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COMPTE-RENDU des décisions prises par M. le Maire en application de 
l’article L 2122.22 du Code général des collectivités territoriales (délibérations 

du 25 mars 2001 et du 15 février 2002) 
 
 

DATES N°  OBJET 

18 juin 2002 2002/63 Réalisation du dossier relatif à la maîtrise d’œuvre 
concernant l’aménagement des abords du cimetière et du 
terrain des Gonards – Marché sans formalités préalables 
conclu avec la société Ingénieurs et Paysages 

18 juin 2002 2002/64 Location par la ville de Versailles de l’emplacement de 
stationnement n°7 lui appartenant et situé dans le sous-sol de 
la Résidence Versailles Grand-Siècle, sous l’école primaire 
Charles Perrault - Convention 

20 juin 2002 2002/65 Nuit du Patrimoine, le samedi 21 septembre 2002 

20 juin 2002 2002/66 Convention passée avec l’Etablissement Public du  musée et 
domaine national de Versailles pour la surveillance du 
Château lors du feu d’artifice du 13 juillet 2002 tiré sur la 
place d’Armes 

21 juin 2002 2002/67 Avenant à la convention de partenariat entre la ville de 
Versailles et la société Tep’s pour la réalisation du 1er 
trophée du poney et du costume 

21 juin 2002 2002/68 Mise en place d’une convention d’accompagnement au 
progiciel « REGARDS » avec RESSOURCES 
CONSULTANTS FINANCES 

25 juin 2002 2002/69 Marché sans formalités préalables conclu pour la refonte du 
site Internet de la ville de Versailles 

27 juin 2002 2002/70 Nuit du patrimoine, le 21 septembre 2002 – Marché sans 
formalités préalables, conclu avec l ‘association LES 
Z’ALLUMÉS DES ARTS 

27 juin 2002 2002/71 Nuit du patrimoine, le 21 septembre 2002 – Marché sans 
formalités préalables, conclu avec la société DÉVIATION 

27 juin 2002 2002/72 Conservatoire National de Région de Versailles – Requête 
introductive d’instance tendant à faire prendre en charge par 
l’Etat, les salaires du personnel enseignant des classes à 
horaires aménagées 

2 juillet 2002 2002/74 Immeuble 7 rue des Récollets – Assignation de la ville de 
Versailles devant le Tribunal de Grande Instance – Société 
ARDACHES c/Ville de Versailles 

3 juillet 2002 2002/75 Concession domaniale pour l’exploitation, à la piscine 
Montbauron, d’un distributeur automatique d’accessoires 
pour piscine à usage du public – Ville de Versailles – Société 
TOP SEC 
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4 juillet 2002 2002/76 Requête n°0201837-1 – Recours en annulation présenté par 

Madame Zouaouia CHAHI à l’encontre le la décision du 4 
avril 2002 refusant la candidature de Madame CHAHI pour 
occuper une place sous les Halles du marché Notre Dame 

8 juillet 2002 2002/77 Objet du contrat : Couverture sanitaire de la fête nationale 
qui se déroule le 13 juillet 2002 

9 juillet 2002 2002/78 Achat d’un troisième cheval pour la brigade équestre 

10 juillet 2002 2002/79 Accueil d’un groupe de seize enfants de 6 à 13 ans au centre 
de Saint-Rémy-des-Landes (50) au mois de juillet 2002 dans 
le cadre des séjours été proposés aux versaillais 

10 juillet 2002 2002/80 Accueil d’un groupe de 9 enfants de 12 à 13 ans au centre 
« Les Cannes » (2a) du 25 juillet au          8 août 2002 dans le 
cadre des séjours été proposés aux versaillais 

10 juillet 2002 2002/81 Monsieur Henry de Lesquen c/Ville de Versailles – Requête 
devant la Cour Administrative d’Appel de Paris – Affaire 
n°02PA01829 

11 juillet 2002 2002/82 Mise à disposition de la ville de Versailles de locaux 
appartenant à l’O.P.H.L.M. Versailles-Habitat au profit du 
Ministère de l’Intérieur – Extension des locaux de l’antenne 
de police 88 rue de la Bonne Aventure 

12 juillet 2002 2002/84 Marché sans formalités préalables conclu avec la Direction 
Générale des Impôts 

12 juillet 2002 2002/85 Marché sans formalités préalables conclu avec le Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des 
Yvelines 

17 juillet 2002 2002/86 Accueil d’un groupe de 12 enfants de 4-7 ans et de 3 
animateurs à la Ferme Bleue (59) du 22 au 26 juillet 2002 
dans le cadre des mini-camps d’été proposés au versaillais 

17 juillet 2002 2002/87 Accueil d’un groupe de 12 enfants de 4-7 ans et de 3 
animateurs à la Ferme Bleue (59) du 26 au 30 août 2002 
dans le cadre des mini-camps d’été proposés au versaillais 

18 juillet 2002 2002/88 Location par la ville de Versailles d’une maison située à 
Viroflay, 27 bis, rue du Marais – Contrat de location 

22 juillet 2002 2002/89 Cession d’un module préfabriqué 

22 juillet 2002 2002/90 Mise à disposition de Monsieur Bernard DESTRUEL d’un 
logement communal situé au Centre Technique Municipal – 
Résiliation du contrat de location 

24 juillet 2002 2002/91 Requête n°0201912-3 – Demande d’annulation de l’arrêté 
municipal du 8 avril 2002 autorisant Madame de CREPY à 
procéder à l’abattage d’arbres, 1 avenue Foucault de Pavant 
– Syndicat des copropriétaires du 26/28 rue du Parc de 
Clagny c /Ville de Versailles 

25 juillet 2002 2002/92 Location de 5 instruments de musique mécanique pour le 
Musée Lambinet 

 
Les décisions n°2002/62, n°2002/73 et n°2002/83 sont sans objet. 
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M. le Maire : 
Avez-vous des observations sur ces décisions  ? 
 
M. de LESQUEN : 
 
Je signale simplement que l’avenue Fourcault de Pavant, qui m’est très familière, n’est pas 

l’avenue Foucault de Pavant 
 
Le compte rendu des décisions prises par M. le Maire en application des délégations de 

compétences du 25 mars 2001et du 15 février 2002  est adopté à l’unanimité. 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 11 JUILLET  2002 

M. le Maire : 
 
Avez-vous des observations à apporter ? 
 
M. de LESQUEN : 
 
D’abord, je tiens à nouveau à féliciter, au nom de tout le groupe URV, les rédacteurs de ce 

procès-verbal pour leur travail discret, mais efficace. 
De ce fait, mon observation ne se veut pas réellement une critique. C’est que, devant le sort fait, 

au bas de la page 307, à l’amendement que j’avais présenté à la délibération 07.139 pour demander que 
l’on fasse une étude sur la piscine de Porchefontaine, j’ai eu une petite joie qui, je l’espère, n’est pas 
une fausse joie- puisqu’il y est dit que « l’amendement de M. de LESQUEN, mis aux voix, recueille 7 
voix ». Comme vous le savez, dans une assemblée, pour qu’une délibération soit adoptée il suffit d’une 
voix. J’en conclus donc que ce procès-verbal signifie que mon amendement a été adopté. Cela ne 
correspond pas exactement au souvenir que j’en avais, mais après tout, vous avez le droit de changer 
d’avis, et je vous en remercie ! 

 
M. le Maire : 
 
Votre souvenir est exact. Nous corrigerons. 
 
M. de LESQUEN : 
 
J’avais cru un instant que la majorité devenait constructive comme l’est notre opposition. 
 
Sous réserve de cette observation, le procès-verbal de la séance du 11 juillet 2002 est adopté à 

l'unanimité. 
 
2002.09.203 - Remplacement de Madame Emmanuelle LEPRINCE-RINGUET, conseillère 
municipale au sein du conseil municipal et de différentes commissions 

 
 
M. le Maire : 
 
Si vous le voulez bien, nous allons commencer par la délibération concernant le remplacement 

de Mme LEPRINCE-RINGUET qui nous a quittés avant les vacances, son mari ayant été nommé à 
Rouen. 

Par courrier en date du 13 septembre 2002, parvenu en mairie le 16 septembre 2002, Madame 
Emmanuelle LEPRINCE RINGUET m’a fait part de sa décision de démissionner du conseil 
municipal. Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-4 du code général des collectivités 
territoriales, j’en ai informé Monsieur le Préfet des Yvelines. 

Il y a donc lieu de procéder à son remplacement selon les dispositions de l’article L. 270 du 
code électoral aux termes desquelles « le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier 
élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour 
quelque cause que ce soit. » 
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Le premier candidat appelé à pourvoir cette vacance au sein de la liste « Union pour Versailles » 
est Monsieur Antoine LITTLER qui a déclaré accepter cette fonction. 

Nous pouvons maintenant le faire entrer dans la salle du conseil, ce qui exigeait que vous soyez 
préalablement informés. 

(M. LITTLER prend place dans la salle du conseil). 

Je déclare donc installé Monsieur Antoine LITTLER dans ses fonctions de conseiller municipal. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Prend acte de l’installation de Monsieur Antoine LITTLER dans les fonctions de conseiller 
municipal en remplacement de Madame Emmanuelle LEPRINCE-RINGUET démissionnaire. 

 

M. le Maire : 

 

Par anticipation, je vous signale également que notre collègue Pierre CHARDIGNY, parti au 
Maroc pour raison professionnelle , m’a récemment transmis sa démission. Nous procèderons à son 
remplacement lors de la prochaine séance. Je vous proposerai alors également de remplacer Mme 
LEPRINCE-RINGUET dans les quatre délégations qu’elle exerçait. 

Lors de cette prochaine séance, je vous proposerai également l’attribution d’une subvention aux 
sinistrés des départements du sud de la France, en particulier du département du Gard, le plus éprouvé. 
Comme nous l’avons fait pour les sinistrés de la Somme il y a quelques mois, nous adresserons cette 
subvention à l’association des maires du département. 

Avant de poursuivre l’examen de l’ordre du jour, Mme DUCHENE va nous faire le point sur la 
rentrée scolaire. 

 

RENTREE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 2002 
 
Mme DUCHENE : 
 
Cette année, Mireille GRAS et moi-même avons trouvé la rentrée difficile.Disons tout au moins 

que les résultats sont mitigés. Pour ce qui est du rôle de la Ville en tant que propriétaire de locaux, les 
choses se sont très bien passées.  

Les services municipaux avaient réalisé en temps voulu tous les travaux nécessaires à la 
restauration scolaire, et, si vous le voulez bien, Monsieur le Maire, dans un mois nous présenterons 
l’ensemble des travaux de passage de la liaison chaude à la liaison froide.  

Comme chaque année, nos services ont fait des miracles d’autant que la rentrée scolaire qui se 
déroule ordinairement vers le 7 ou le 8 avait été avancée au 3 septembre, ce qui raccourcissait encore 
les délais, alors que chaque jour compte. 

En revanche, pour la rentrée proprement dite, vous vous souvenez que je vous avais alertés en 
temps utile sur la carte scolaire, et que nous avions donné un avis défavorable aux propositions de 
l’inspection d’académie. Versailles comprend deux circonscriptions, la première compte 32 écoles et 
la seconde en compte 8. Pour Versailles I, une nouvelle inspectrice de circonscription a été nommée en 
cours d’année ; elle est d’ailleurs repartie fin juin, mais le temps qu’elle trouve ses marques, les 
informations qu’elle avait transmises à l’académie étaient mauvaises.  
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M. GREGOIRE : 

Effectivement l’appellation est un peu courte, mais dans les statuts, l’intitulé est « orientation 
des transports urbains » au sens de la loi sur les transports intérieurs, qui est un sens large. Les 
compétences le sont aussi. D’autre part, dans le SCOT, schéma de cohérence territoriale, qui est de 
compétence commune, il existe une partie importante concernant les transports. 

M. FONTAINE : 

Nous sommes d’accord, mais le comité local du Plan de Déplacements Urbains se réunit avec 
les communes citées depuis fin 1998 et a commencé à travailler à l’élaboration d’un PDU local, qui 
s’appelle plan local de déplacements, dans le cadre de la loi SRU. Dans ce comité local nous avons 
décidé de traiter en priorité un certain nombre de domaines : les transports en commun, bien sûr, mais 
également les circulations douces -vélo et marche à pied, les problèmes de stationnement et de 
livraison. Donc le domaine est large et il y a beaucoup à faire. Les participants ont décidé 
d’interrompre leurs travaux avec l’approche de la création de la communauté de communes car il 
semblait préférable d’attendre que le périmètre en soit clairement défini, ce qui est désormais le cas. 

Mme COULLOCH-KATZ : 

Les gros marchés passés à cette échelle signifieront, je pense, la disparition des petites 
entreprises, notamment pour la collecte de déchets et les transports. Lorsque nous aurons un marché 
unique pour 160 000 habitants, ne sera-t-il pas difficile d’entretenir des rapports équilibrés avec 
l’entreprise choisie ? Nous serons pieds et poings liés. 

M. le Maire : 

Tout dépendra du contrat que nous aurons signé. La plupart des contrats peuvent être remis en 
cause même après un an. Par exemple pour le choix d’un prestataire de service pour la restauration 
scolaire, la convention prévoit cette possibilité. 

M. MEZZADRI : 

Si l’on pense à la collecte des ordures ménagères, on n’est pas obligé d’avoir un collecteur 
unique. On pourra vouloir conserver des « roues de secours ». Il faudra y réfléchir pour l’intérêt de la 
collectivité. 

M. BUFFETAUT : 

Tout dépend du cahier des charges de la délégation de service public. On le rédige comme on 
veut en ce qui concerne la durée, les conditions du service etc. Etre plus gros ne nous rendra pas plus 
faibles que d’être seuls. 

Mme COULLOCH-KATZ : 

Pour les déchets ménagers, il est clair que NICOLLIN est la société la plus importante de celles 
qui sont citées et par conséquent l’on prend des risques. 

M. GREGOIRE : 

On peut difficilement considérer que c’est une petite société. L’intérêt d’avoir trois prestataires 
sur ce territoire, c’est que les trois seront très intéressés par le marché. S’il n’y en avait eu qu’un seul, 
le marché n’aurait pas été concurrentiel et un autre prestataire n’aurait pas été très tenté d’essayer celui 
qui était en place. Dans ce cas, les autres sociétés réfléchiront avant de ses retirer simplement parce 
qu’une troisième domine. 

M. MEZZADRI : 

Madame, n’ayez pas peur, derrière ces noms de filiales spécialisées dans la collecte vous avez 
en fait de très grands groupes. En fait NICOLLIN est un petit acteur par rapport aux autres. 

M. le Maire : 

Nous avons la chance dans le Département d’avoir trois entreprises en concurrence. Certains 
départements n’en ont qu’une, et parfois il n’y en a pas du tout, il faut en chercher dans un 
département voisin. 
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M. GABRIELS : 

Il y aurait beaucoup à dire sur la confiance à avoir dans les grands groupes, quand on voit 
l’actualité financière et boursière. D’autre part, il me paraît important que le périmètre du PDU 
corresponde le mieux possible avec celui de la communauté du Grand parc. Quelle est la position de 
La Celle Saint Cloud ? 

M. le Maire : 

Je leur avais proposé de nous rejoindre. Actuellement, ils réfléchissent à la création d’une autre 
communauté de communes avec Bailly, Bougival, Louveciennes et Saint Nom la Bretèche. Ils sont un 
peu dans la même situation que Chateaufort dans la vallée de Chevreuse. 

Mme DUCHENE : 

Dans la volonté de coopération entre les communes, ne serait-il pas judicieux d’ajouter le 
domaine de l’enseignement ? Les accords de réciprocité existent théoriquement, mais cela pourrait 
faciliter les choses. 

M. le Maire : 

Nous étions très preneurs, mais nous sommes neuf et il faut l’unanimité pour transférer des 
blocs de compétence. Je pense que cela viendra. De même nous réfléchissons pour savoir s’il y aura de 
transfert de compétences pour l’assainissement, d’autant que cela serait très intéressant pour ce qui est 
des dotations de l’Etat. Ce que nous proposons aujourd’hui, c’est un minimum, mais nous avons 
commencé à réfléchir au transfert d’autres compétences à cette communauté de communes. Dans 
certains domaines, nous n’étions pas mûrs pour le faire. 

M. GOSSELIN : 

Est-ce le moment, dans le débat, de parler de nos positions sur les compétences ? 

M. le Maire : 

Oui, c’est de cela qu’il s’agit et c’est le moment d’exprimer votre point de vue. 

M. GOSSELIN : 

Même si nous comprenons bien ce que vous venez de dire, à savoir que nous partons d’un petit 
socle pour aller vers plus de coopération à l’avenir, nous trouvons le projet timide en matière de 
compétences, en particulier s’agissant des équipements, sportifs par exemple. Ce n’est pas le lieu 
d’ouvrir de nouveau le dossier des piscines, mais nous avons tous des problèmes à ce sujet, de même 
que pour les gymnases.  

Nous en avons pour les équipements culturels et nous ne savons pas ce que nous ferons aux 
Chantiers ou ailleurs, en ce qui concerne une salle polyvalente, un auditorium ou une médiathèque. 
Mme DUCHENE parlait de coopération scolaire ; le dossier est important et qu’il ne soit même pas 
mentionné nous paraît regrettable. 

M. le Maire : 

J’alimente en permanence nos partenaires d’informations dans tous les domaines que vous 
venez d’évoquer. En province surtout, des communes ont réussi à mettre en commun des équipements 
sportifs. En particulier, j’ai proposé aux petites communes qui n’ont pas de piscine de s’associer à 
nous. Je pense qu’ils n’envisagent pas de le faire en ce qui concerne l’investissement, mais je ne 
désespère pas qu’ils le fassent pour le fonctionnement. Je vous en reparlerai le moment venu. 

Nous pouvons passer à la seconde partie. 

M. GREGOIRE : 

Nous aborderons cette partie financière et fiscale avec le budget de la communauté.  

Elle devra assumer deux catégories distinctes de dépenses. Il s’agit d’abord de celles transférées 
par les communes avec les compétences.  
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Leur montant est de 220 000 euros, uniquement pour la compétence transports puisqu’il s’agit 
des garanties de recettes que versent des villes aux transporteurs pour assurer la gestion de lignes en 
majorité déficitaire. Versailles ne verse pas de telles garanties. En second lieu, les dépenses 
spécifiques sont destinées à doter la communauté de moyens humains et matériels pour fonctionner. 
Les élus ont tenu à les limiter à un minimum. Les communautés ont souvent la tentation de se reposer 
sur les personnels de la ville centre pour minimiser les coûts. Mais ceux-ci ne sont pas disponibles et 
de toute façon, les communes périphériques n’y trouvent pas leur compte. La communauté ne peut 
développer une vie normale que si elle a une identité avec des services propres. Sont donc budgétés le 
recrutement d’un directeur général, d’un secrétariat et d’un ingénieur dans le domaine des transports, 
ainsi que des dépenses d’administration générale et d’investissement en matériel et mobilier. En outre, 
les compétences supposent des actions, qui auront un coût à financer. 

Les dépenses transférées sont financées par une fiscalité transférée, ou additionnelle. Mais les 
dépenses spécifiques le seront par les dotations d’Etat et notamment la DGF. Les dépenses relatives 
aux déchets sont financées intégralement par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et par la 
redevance spéciale, qui pour l’instant n’a été instituée qu’à Versailles et Jouy-en-Josas. Elle devra être 
généralisée d’ici janvier 2003. 

La fiscalité additionnelle a pour vocation de financer les dépenses transférées. Mais si les élus 
veulent mener des actions, comme c’est le cas dans le domaine des transports, il faudra faire appel en 
partie à la fiscalité et la communauté de communes, structure à fiscalité propre, en votera les taux. Les 
simulations ont porté sur la base d’un produit fiscal de 500 000 euros pour la communauté, ce qui est 
au-delà des 220 000 euros nécessaires pour les compétences transférées et laisse une marge d’action. 
Les taux que l’on obtient sont nettement inférieurs à ceux de la majorité des communautés ils sont en 
particulier bien moindres que ceux du district de Saclay dont quatre communes faisaient partie. En 
effet, pour 150 000 habitants, la communauté du Grand parc a des bases fiscales très importantes. Pour 
une valeur locative moyenne de 4000 euros à Versailles, la cotisation serait de 2 euros pour la taxe 
d’habitation et de 2 euros pour la taxe foncière. 

Mme COULLOCH-KATZ : 

Une valeur locative de 4000 euros, soit 2500 francs par mois, à Versailles pour une famille avec 
deux enfants, cela doit être une erreur. 

M. GREGOIRE : 

Il s’agit ici de la valeur locative qui est retenue pour le calcul des impôts locaux, donc une 
valeur 1970 réactualisée et non pas le loyer réel. 

M. DEVYS : 

Il s’agit de la valeur locative qui figure sur la feuille d’impôt et ne correspond à rien, puisque les 
gouvernements, quels qu’ils soient, et très courageusement, ne l’ont jamais changée. 

M. le Maire : 

Les communes demandent depuis très longtemps une réévaluation des valeurs locatives. 

M. GREGOIRE : 

Les autres recettes importantes sont les dotations de l’Etat. Structurellement, elles ont une 
fâcheuse tendance à diminuer avec le temps, et nous avons donc été prudents Mais il faut bien sûr 
chercher à maximiser ces dotations, puisqu’elles permettent de faire moins appel à la fiscalité. A part 
la population de la communauté, deux critères de calcul sont importants. 

Il s’agit d’abord de l’écart de richesse fiscale : plus la communauté de communes est riche par 
rapport aux autres communautés de communes à fiscalité additionnelle, moins elle perçoit de DGF. La 
communauté du Grand parc a un potentiel fiscal de 121 euros, ce qui est très supérieur à la moyenne 
de 78 euros. Cette catégorie comprend en effet beaucoup de groupements ruraux, nettement moins 
bien dotés que vous en taxe professionnelle. 

Le second critère est le coefficient d’intégration fiscale, c’est-à-dire la part de la fiscalité de la 
communauté par rapport à la fiscalité totale des communes et des groupements.  
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Plus il est élevé, plus la DGF est importante. C’est une façon pour l’Etat d’inciter au transfert de 
compétences, qui s’accompagne de transfert de charges et donc de fiscalité. Avec la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères, pour le Grand parc le coefficient d’intégration fiscale est de 12% alors que la 
moyenne est à 22%. Sans la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, ce coefficient serait même 
inférieur à 1%. On constate donc qu’il est tout à fait vital de transférer la gestion des déchets. 

M. DEVYS : 

Si l’on transfère l’assainissement, la taxe d’assainissement entre-t-elle dans ce calcul ? 

M. GREGOIRE : 

Elle n’entre pas dans le calcul pour les communautés de communes. Mais si vous transférez 
l’assainissement, vous transfèrerez aussi les eaux pluviales qui, elles, sont financées par le budget 
général. A Versailles notamment cela représente des sommes qui ne sont pas négligeables. 

M. DEVYS : 

Donc il faudrait transférer l’assainissement d’urgence. 

M. GREGOIRE : 

Les eaux pluviales sont  un service public administratif, qui n’est pas financé par l’usager mais 
par le budget général. Avec cette compétence, il y a transfert de charge et de fiscalité, et cela a un 
impact l’année suivante sur la dotation de l’Etat. 

Pour l’instant, la gestion des déchets a un rôle central dans le budget de la communauté. 

Le mode de calcul de la DGF est complexe. Pour la première année, votre communauté est 
désavantagée par sa richesse fiscale, mais comme on ne tient pas compte du coefficient réel 
d’intégration fiscale, qui est de 12%, pour retenir la moyenne de 22%, il s’opère une sorte de 
surclassement. D’un autre côté on considère que la communauté de communes n’a pas besoin de 
toutes ses ressources la première année et on leur fait subir un abattement de 50%. Le résultat donne, 
selon une estimation prudente, 500 000 euros. Vous aurez les moyens de financer les dépenses 
spécifiques. 

Pour la deuxième année, au désavantage lié à la richesse fiscale s’ajoute celui du coefficient 
d’intégration, désormais retenu à sa valeur de 12%. En revanche, l’abattement de 50% disparaissant, 
nous arrivons pratiquement à 500 000 euros également. La situation est donc assurée pour les deux 
premières années. Pour la suite, il est certain que de plus en plus de communautés se créent, alors que 
l’enveloppe globale qui leur est destinée n’évolue pas forcément aussi vite. Il y a donc un risque non 
négligeable de baisse régulière de dotations de l’Etat. Cette baisse structurelle  est déjà ressentie par 
les communautés plus anciennes. Le moyen de contrecarrer cette évolution de la DGF, est de procéder 
à des transferts progressifs de charges et donc de fiscalité pour stabiliser les dotations de l’Etat. C’est 
un élément important, puisque c’est le montant de ces dotations qui permet de limiter le recours à la 
fiscalité locale. 

Le document vous présente une synthèse de budget de la communauté pour 2003. Au titre des 
dépenses, les 11 millions d’euros pour dépenses transférées concernent presque en totalité la gestion 
des déchets, soit pour les dépenses les contrats de collecte et les contributions aux syndicats, et pour 
les recettes la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la redevance spéciale. Ce budget est 
présenté en suréquilibre car l’hypothèse de produit fiscal de 500 000 euros est supérieure aux besoins 
que nous avons identifiés. La première année, il faudra donc ou fixer un produit fiscal inférieur aux 
500 000 euros ou conserver cette marge afin de financer des actions pour environ 190 000 euros 
d’excédent. Une hypothèse est présentée également pour 2004. 

Voyons maintenant l’impact de la communauté sur les budgets des communes membres. Le 
transfert de compétences conduit à transférer des charges. La fiscalité commune devrait diminuer 
parallèlement. Pour cela, encore faut-il transférer des dépenses. Or la situation de chaque commune est 
très différente en ce qui concerne l’importance des charges transférées comme de la fiscalité prélevée. 
Le solde est donc positif pour certaines, négatif pour d’autres. 
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Les déchets représentent l’essentiel des 11 millions d’euros de dépenses, puisque les autres 
dépenses transférées pour les transports se montent à 2% de cette somme. Il se trouve que plusieurs 
communes transfèrent la taxe d’enlèvement des ordures ménagères mais ne transfèrent pas toutes les 
dépenses financées par cette taxe. C’est le cas de Versailles, Jouy-en-Josas et Viroflay. Il faudra 
imaginer des solutions pour compenser cette perte budgétaire en 2003. Pour Versailles, cela recouvre 
le nettoyage de la zone piétonne, l’évacuation des feuilles mortes, la collecte des déchets et nettoyage 
des marchés en particulier, puisque dans le transfert de dépenses on ne parle que des déchets ménagers 
et assimilés et pas de nettoyage. Pour le contribuable de Versailles, Viroflay et Jouy-en-Josas, l’an 
prochain la taxe d’enlèvement des ordures ménagères diminuera mécaniquement, puisque cette recette 
ne viendra plus financer les mêmes dépenses. Pour assurer la neutralité du transfert des déchets, le 
produit de la taxe sera voté par commune. 

M. DEVYS : 

Par exemple, si notre taux d’ordures ménagères est de 4% c’est une figure d’école, et que nous 
transférons des charges pour 3,90%, nous ne transférerons aussi  que des recettes du même montant. 
Mais je vous assure que, tous comptes faits, je ne vais pas perdre d’argent. 

M. GREGOIRE : 

Effectivement le taux de taxe sera inférieur en 2003. La commune devra compenser la perte de 
recettes par exemple par l’augmentation d’une taxe comme celle sur le foncier bâti, dont l’assiette est 
très proche de celle de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

M. DEVYS : 

Les premières indications que l’on possède laissent penser qu’il nous faudrait augmenter le taux 
de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Mais en raison de ces changements, le taux va 
augmenter moins vite que ce n’aurait été le cas. 

M. GREGOIRE : 

Pour la comparaison, nous raisonnons effectivement à dépenses équivalentes. Mais il est vrai 
que les dépenses pour gestion des déchets ont tendance à augmenter régulièrement, parfois fortement. 

Après ces aspects techniques, voici quelques informations sur le fonctionnement de la 
communauté. Après les délibérations des 9 communes, l’arrêté de création du préfet doit être pris 
avant le 31 décembre pour que la communauté puisse être créée avant cette date et bénéficier des 
dotations de l’Etat. Chaque conseil municipal désignera ses représentants au conseil de communauté 
qui, dans sa séance de mise en place, élira son président et ses vice-présidents. L’étape suivante est 
importante, c’est le vote du budget. Nous conseillons fortement de le faire voter assez tôt courant 
janvier pour que les communes disposent chacune des éléments nécessaires. Comme je l’ai dit, avant 
le 15 janvier, la communauté devra instituer la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et la 
redevance spéciale. 

Le fonctionnement de la communauté est décrit dans les statuts. L’équivalent du conseil 
municipal est le conseil communautaire où les communes ont une représentation égale de trois 
délégués titulaires et trois suppléants, en poste pour la durée des conseils municipaux.  

A côté du Président et des vice-présidents, le bureau est une instance importante auquel le 
conseil communautaire peut confier des attributions assez larges, équivalentes à celles de la 
commission permanente du Conseil général. Suite à un accord politique entre les maires, les 
communes seront également représentées de façon paritaire au bureau. 

Je suis à votre disposition pour répondre à toute question technique. 

M. de LESQUEN : 

J’interviens sur l’ensemble de cette délibération. Le 17 janvier dernier, nous vous faisions part 
de nos réserves et même de notre hostilité au principe même de cette création d’une communauté de 
communes, ainsi qu’à la loi qui a institué cette notion. 
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Il ne s’agit pas d’intercommunalité au sens propre: l’intercommunalité est la coopération entre 
des communes, non la création d’une superstructure qui, dans l’intention avérée des auteurs de la loi, 
engagera un processus aboutissant à terme à la disparition des communes créées par l’histoire Qu’une 
communauté de communes puisse avoir un intérêt en zone rurale si chacun y trouve son compte mais 
les maires des petites communes n’y sont pas toujours favorables, on peut en discuter. Dans le cas de 
Versailles et du projet qui nous est présenté, on n’y voit que des inconvénients. Ingénument, le 
rapporteur que nous venons d’entendre a avoué dès le départ que cette création reposait sur une 
logique inversée ; Il nous a bien dit que pour justifier les dépenses de fonctionnement, il faut transférer 
les déchets. Je croyais qu’il fallait plutôt raisonner en sens inverse : a-t-on besoin de créer un organe 
supplémentaire pour gérer les déchets ? Evidemment pas d’une communauté de communes, un 
syndicat intercommunal pouvait s’en charger. 

Il s’agit en fait, en commençant petitement pour n’effaroucher personne, de coiffer les 
communes existantes, créées par l’histoire, par une superstructure qui se développera de manière 
parkinsonnienne jusqu’à les étouffer et les évincer. Cette vision technocratique, qui est une 
recentralisation puisque l’on éloigne le pouvoir du citoyen, est en contradiction avec le programme du 
gouvernement Raffarin qui insiste sur la décentralisation et la démocratie locale. J’espère donc que la 
nouvelle majorité va se pencher sur cette loi Chevènement qui est pernicieuse et même perverse. 

Voyons les compétences qu’il s’agit de transférer. Y en a-t-il une seule, dans le projet de 
délibération, qui justifie la création d’une communauté de communes ? Aucune. « Elaboration, suivi 
et révision d’un schéma de cohérence territoriale… » ? M. FONTAINE nous a rappelé que dans bien 
des cas la coopération pouvait s’engager de manière informelle, sans créer une structure. Et le code 
des collectivités territoriales permettait déjà de créer un syndicat intercommunal pour gérer en 
commun ce domaine si vraiment cela procurait une économie d’échelle, ce dont je doute. 

Une autre raison décisive de s’opposer à cette communauté de communes, même si l’on en 
acceptait le principe, est le fait que le Chesnay n’y participe pas. Dans le projet présenté le 17 janvier, 
Le Chesnay y figurait, mais nous savions pertinemment que son maire et la majorité étaient contre, 
avec raison d’ailleurs. Associer de façon étroite, voire aller jusqu’à la fusion du Chesnay et de 
Versailles a un sens, étant donné l’imbrication humaine et économique des deux communes. Faire la 
communauté sans Le Chesnay est aberrant. 

 
Ensuite, on nous parle de taxe additionnelle qui sera, évidemment mais au début epsilonesque.  

L’important ce n’est pas le montant ou le quantum. Au passage, comme pour illustrer mon 
propos sur la captation du pouvoir par les techniciens, le rapporteur a déjà dessiné le budget de 2003 et 
celui de 2004, et nous a expliqué tout ce que nous allons faire. Pourquoi y a-t-il des élus, et pourquoi 
le conseil de la communauté va-t-il se réunir, puisque le budget est déjà fait ? Il s’agit bien, et les 
Versaillais doivent le savoir, d’ajouter l’impôt à l’impôt comme si les 12% de hausse de cette année ne 
suffisaient pas. Mais de façon pernicieuse, sur la feuille d ‘impôt tout sera brouillé. Il faudra y regarder 
à la loupe pour discerner ce qui revient à la commune, ce qui revient à la communauté. Cet 
enchevêtrement de compétences, cette addition de la fiscalité de différentes structures sur le même 
document rend obscur le paiement de l’impôt : on sape ainsi le principe de la démocratie locale selon 
lequel l’impôt est payé par l’électeur contribuable. Pour commencer, on nous parle de deux euros. 
Pour commencer, oui. Mais c’est un engrenage. 

Mais le comble, c’est l’organisation. Toussus-le-Noble, 700 habitants et Versailles, 85 000 
habitants, auront chacun trois élus sur 27 au sein du conseil. Versailles qui représente plus de la moitié 
de la population totale, et de la richesse, n’aura que le neuvième des effectifs.  

Certes la loi institue des verrous et prévient les abus, mais toutes choses égales, sans tenir 
compte de toutes les réserves que j’ai émises jusqu’à présent, si cette parité était la condition pour faire 
la communauté de communes, mieux valait ne pas la faire. C’est le retour à l’Ancien régime avant les 
réformes de Maupeou ! Ce projet est encore plus aberrant que tout ce que l’on nous avait présenté 
jusqu’à présent. Nous ne pouvons que voter contre la délibération. 

 
M. GABRIELS : 
 
Les attributions de la communauté de communes reprennent celles d’une communauté 

d’agglomération. Pourquoi ne pas avoir choisi cette structure ? 
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M. VOITELLIER : 

Plusieurs d’entre nous avaient fait part de leur inquiétude devant la création d’un nouvel 
échelon administratif. Le gouvernement travaille actuellement  sur un projet de loi de réforme de l’Etat 
et des collectivités locales instituant un droit d’expérimentation locale qui permettrait peut-être plus de 
souplesse. Ne convient-il pas d’attendre que ce projet, moins coercitif que ne l’était la loi 
Chevènement, ne soit voté ? 

M. le Maire :  

Si cette loi de 1999 était si mauvaise, et pernicieuse, Monsieur de LESQUEN, je ne vois pas 
pourquoi 85% des communes et donc des Français participent déjà à l’intercommunalité dans le cadre 
d’une communauté de communes ou d’agglomération ou d’une communauté urbaine. Si quelles que 
soient les sensibilités politiques, une grande partie des élus et des citoyens ont trouvé dans 
l’intercommunalité des moyens de mieux gérer les collectivités, de mettre en commun des fonctions et 
des équipements, de faire des économies d’échelle, c’est que cela était leur intérêt. 

Pourquoi ne pas créer des syndicats intercommunaux ? C’est que la création d’une communauté 
apporte des subventions d’Etat que nous n’aurions pas si nous créions des syndicats pour transférer ces 
mêmes compétences. Vous exprimez votre désir de voir Le Chesnay fusionner avec Versailles. Je 
pense que cela ne ferait pas très plaisir au maire du Chesnay et à ses concitoyens.  

En ce qui concerne les budgets 2003 et 2004, ils ne sont pas faits. Ce sont des hypothèses qui 
vous ont été présentées à titre d’exemple pour montrer ce que ces budgets pourraient être, mais il 
reviendra aux élus dans la communauté de communes de faire les choix les plus souhaitables. 

Sur la représentation égalitaire, il est vrai que sans accorder une représentation équivalente à 
chaque commune on n’aurait pas pu créer cette intercommunalité. L’important est que les grandes 
décisions nécessitent des majorités qualifiées permettant en particulier à Versailles de ne pas s’engager 
dans des voies qu’elle ne souhaite pas, qu’il s’agisse des statuts, des transferts de compétence ou de la 
modification du périmètre. Versailles a, sur ces thèmes importants, une sorte de droit de veto. 

Pourquoi, ne pas avoir envisagé une communauté d’agglomération ? Cela a été la volonté des 
élus qui ne voulaient en aucun cas, en tout cas pas dès le départ, une taxe professionnelle unique 
propre à cette structure. 

Mme COULLOCH-KATZ : 

Nous voterons cette délibération, fruit d’une loi votée sous le précédent gouvernement. Ce sur 
quoi nous nous interrogeons, c’est le logement social. Nous sommes très attachés à la mixité sociale, 
et nous voyons là un moyen de faire en sorte que celle-ci n’évolue pas dans le sens que nous aurions 
souhaité. 

M. le Maire : 

La mise en commun des plans locaux de l’habitat permettra de réfléchir à harmoniser et répartir 
de façon équilibrée et intelligente les logements aidés, sachant que de toute façon les dispositions sur 
les logements sociaux de la loi SRU seront certainement modifiées de façon essentielle d’ici là fin de 
l’année. 

M. VOITELLIER : 

Sur un plan technique, l’article 20 du projet de statuts, stipule que « les droits et obligations des 
communes sont transférés à la communauté de communes à la date d’effet de la création. » Il faudrait 
peut-être préciser qu’il s’agit des compétences visées à l’article 2.  

On a l’impression que toutes les compétences sont transférées. 

M. le Maire : 

Non, il s’agit bien entendu des seules compétences qui font l’objet du transfert. 

M. GABRIELS : 

Notre groupe a toujours été favorable à l’intercommunalité, mais nous nous interrogions sur sa 
définition. Par exemple, nous étions plus soucieux de la préservation de la vallée de la Bièvre.  
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Sur le principe nous sommes donc d’accord. Ce qui nous gène, c’est l’absence du Chesnay. Le 
plan de déplacements urbains devrait aboutir dans quelques années. Comment exclure Le Chesnay de 
la logique de cette communauté ? C’est vraiment une lacune importante. Il y a là un aspect un peu 
folklorique des relations entre le Chesnay et Versailles, mais c’est un véritable point noir. D’autre part, 
la désignation  des membres du conseil communautaire par la seule majorité est le comble de 
l’opacité. C’est ce qui motivera notre vote contre la délibération. 

M. le Maire : 

Pour ce qui est du Chesnay, ce n’est pas de ma faute. Je les ai associés à plusieurs reprises au 
dialogue. Ils ont pris leur position actuelle, mais je ne désespère pas de les convaincre. Pour le PDU, 
certaines communes qui ne font pas partie de la communauté de communes vont se retirer du groupe 
de travail. Le Chesnay ne veut pas s’en retirer et vraisemblablement, si l’on n’arrive pas à les 
convaincre de nous rejoindre, il faudra créer un syndicat mixte entre la communauté et la ville du 
Chesnay pour le PDU. 

M. de LESQUEN : 

Cela va simplifier l’administration ! 

M. GOSSELIN : 

Pour ce qui est de la représentation au conseil communautaire, que dit la loi exactement et 
qu’envisagez-vous en tant que maire de Versailles pour que les minorités politiques soient représentés 
au conseil communautaire ? 

M. le Maire : 

Monsieur GREGOIRE, voulez-vous rappeler les textes ? 

M. GREGOIRE : 

Les délégués des communes au conseil communautaire sont élus individuellement par le conseil 
municipal. Les textes ne créent pas une obligation de représentation de l’opposition, le conseil 
municipal en décide souverainement. 

M. le Maire : 

Je souhaite que les représentants de la ville, titulaires ou suppléants, soient les adjoints ou 
conseillers municipaux délégués concernés par les transferts de compétences. 

M. GRESSIER : 

Je ne suis pas sûr que vous ayez répondu à M. VOITELLIER sur les réformes des structures 
administratives envisagées par le gouvernement et sur leur impact sur l’intercommunalité. 

M. le Maire : 

Le droit d’expérimentation ne sera attribué qu’aux régions, pas aux autres collectivités 
territoriales. 

Je vous rappelle le texte de l’exposé des motifs et de la délibération : 

Le 1er juin dernier, après plusieurs réunions de travail, les maires des communes de Buc, 
Fontenay-le-Fleury, Jouy-en-Josas, Les Loges-en-Josas, Rocquencourt, Saint-Cyr-l’Ecole, Toussus-le-
Noble, Versailles et Viroflay ont, dans une déclaration d’intention, exprimé leur volonté de construire 
la communauté de communes du Grand Parc. 

Le 17 juin, le Conseil Municipal de Buc a délibéré sur une proposition de périmètre regroupant 
les 9 communes. 

Le 26 juin, le Préfet des Yvelines, en application des dispositions de l’article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales, notifiait un arrêté de périmètre et invitait les communes à 
délibérer sur le périmètre, la représentation des communes et les statuts.  
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Par accord unanime, les communes membres souhaitent adopter une répartition égalitaire des 
sièges, quelle que soit le population de la commune concernée. En conséquence chaque commune 
disposera de 3 sièges pour un total de 27 représentants. Il sera désigné autant de délégués suppléants 
que de délégués titulaires.  

Les statuts de la communauté de communes ont été élaborés lors des différentes réunions de 
travail et sont joints à la présente délibération. A titre obligatoire, la communauté de communes 
exercera ses compétences en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique. A 
titre optionnel et facultatif, elle exercera ses compétences pour la protection et la mise en valeur de 
l’environnement, l’élimination des déchets ménagers, le logement et le cadre de vie et les transports. 

Conformément au souhait des maires de ne pas recourir à la taxe professionnelle unique, la 
communauté du Grand Parc adoptera le système de fiscalité additionnelle pour les taxes d’habitation, 
foncières sur le bâti et le non bâti et pour la taxe professionnelle. 

La liste des personnels et des biens affectés à son fonctionnement sera l’objet d’une délibération 
ultérieure. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

1) décide que la représentation des communes au sein de la communauté de commune du 
Grand Parc sera de trois délégués et de trois suppléants par commune ; 

2) décide que la communauté de communes du Grand Parc exercera les compétences 
suivantes :  

 
1- Au titre de compétences obligatoires 
 
1.1- Aménagement de l'espace 

- Elaboration, suivi et révision d'un schéma de cohérence territoriale pour assurer une politique 
commune d'aménagement de l'espace sur le territoire de la Communauté de Communes. 

 
1.2- Développement économique 
- Elaboration et suivi d'une base de données sur les locaux et terrains disponibles sur le territoire 

de la Communauté. 
- Aide au développement économique dans les conditions prévues par la loi. 
 
2- Au titre des compétences optionnelles et facultatives 
 
2.1- Protection et mise en valeur de l'environnement 
- Réalisation de travaux pour lutter contre les nuisances sonores. 
- Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés dans les conditions 

prévues à l'article L 2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
2.2- Logement et cadre de vie 
- Elaboration et suivi du programme local de l'habitat intercommunal. 
- Constitution de réserves foncières en vue de la réalisation de logements sociaux. 
2.3- Transport 
- Elaboration et suivi d'un plan local de déplacement (PLD) tel que défini à l'article 102 de la loi 

relative à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000. 
- Organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n° 82-1153 du 30 

décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, sous réserve des dispositions de l'article 
46 de cette loi. 

3) approuve les statuts ci-annexés de la future communauté de communes du Grand Parc ;  
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4) dit que le transfert des biens, équipements et services publics nécessaires à l’exercice des 
compétences transférées s’effectuera conformément aux dispositions combinées des articles 
L. 5211-5 III et L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales ;  

5) dit que le transfert de compétences entraîne le transfert des services ou partie de service 
chargés de leur mise en œuvre ;  

6) dit que les modalités de transfert des fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans les services transférés à la 
communauté de communes feront l'objet d'une décision conjointe de la commune et de la 
communauté de communes ;  

7) autorise M. le Maire à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de la 
présente délibération.  

Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 
finances. 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté avec 9 voix contre ( groupe de l’Union pour 
le renouveau de Versailles et groupe Radical et Vert) 
 
 
2002.09.155 - Parrainage du Céphée - Adhésion à l’association des villes marraines.  

M. VOITELLIER : 

Le service national a été suspendu par la loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997. Dans ce contexte, il 
est  important de renforcer le lien entre la nation et son armée. Nos concitoyens et les acteurs 
économiques doivent être sensibilisés aux questions de défense et à l’action de nos armées qui, 
souvent, sont engagées hors de nos frontières. 

Les missions des armées françaises sont diverses : protection des intérêts de la France 
(dissuasion), maintien de la paix (Kosovo, Bosnie…), application du droit international, sécurité 
intérieure (plan vigipirate, euro, tempête de décembre 2000, Erika). 

Afin de participer au renforcement du lien armée-nation, par délibération du 14 décembre 2001, 
la ville de Versailles a désigné un conseiller municipal chargé des questions de défense. M. le Maire et 
moi-même sommes allés au Kosovo voir ce que faisait le 5ème régiment du Génie, l’un des derniers 
régiments d’Ile de France, qui a passé quatre mois là-bas et doit rendre dans une quinzaine de jours. 
Cette action doit être poursuivie. Dans cet esprit, la ville de Versailles peut adhérer à l’association des 
villes marraines.  

 
Cette association est née en 1986 de la volonté de Monsieur l’amiral Bernard de Louzeau, à 

l’époque chef d’état major de la marine, de Monsieur Jean-François Pintat, ancien Sénateur-Maire de 
Soulac-sur-Mer et de Monsieur André Santini, Député-Maire d’Issy-les-Moulineaux.  

Elle a pour objectif d’être « l’expression institutionnelle du soutien moral de la nation à ses 
forces armées et est indépendante des armées ». Sa mission consiste à établir une concertation étroite 
et permanente entre les élus locaux et les forces armées et à créer une dynamique d’échanges entre les 
collectivités marraines.  

L’armée de terre et la gendarmerie étant très présentes à Versailles, des contacts étant en cours 
avec l’armée de l’air, il est opportun de renforcer les liens de la Ville avec la Royale en parrainant un 
bâtiment de la marine nationale. Il est précisé que le règlement de l’association des villes marraines 
interdit le parrainage d’une unité dont l’arme est représentée sur le territoire communal. 

Monsieur le Chef d’état major de la Marine a proposé à la Ville de parrainer le Céphée. 

Le Céphée est un chasseur de mines basé à Brest. D’une longueur de 52 mètres, il est issu de la 
collaboration des marines néerlandaise, belge et française et il appartient la Force d’action navale. La 
France l’a acheté il y a quelques années. C’est l’un des derniers bâtiments de la marine nationale à ne 
pas être parrainé par une ville. 
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Les missions des chasseurs de mines sont variées, notamment en temps de paix, et ne se limitent 
pas à leur engagement dans la guerre des mines.  

Ils assurent ainsi la logistique et la protection de missions humanitaires et l’assainissement des 
eaux nationales et internationales après les conflits. Ils participent, grâce à leur équipement 
sophistiqué, aux missions de recherches et de sauvetages en mer. Ils exercent également des missions 
pour le compte des autorités civiles et judiciaires.  

Ce parrainage favorisera les échanges entre la Ville, la marine nationale et ce bâtiment. Des 
actions communes avec les services de l’enseignement et de la vie des quartiers permettront aux élèves 
et aux jeunes de découvrir la marine nationale par des voyages de découverte, des visites, des 
conférences et des actions communes. Lors de ses missions, le Céphée entretiendra par exemple une 
correspondance active avec une ou plusieurs classes des écoles de Versailles. Les « frères de mer » du 
centre socioculturel des Petits Bois, dont la Ville avait favorisé la construction de leur voilier, pourront 
également naviguer au-delà du golfe du Morbihan… 

S’agissant d’une décision de principe sur une question de défense nationale et d’un engagement 
formel de la ville de Versailles dans cette démarche, l’unanimité du conseil municipal est requise pour 
que ce parrainage puisse être concrétisé.  

C’est pourquoi il vous est proposé de parrainer le Céphée. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide d’adhérer à l’association des villes marraines et de parrainer le Céphée ;  

2) donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toute convention à cette fin ; 

3) dit que les crédits seront inscrits au budget de la Ville 2003 : Chapitre 920 (services 
généraux des administrations publiques locales) – Article 020.0 (administration générale, 
frais commun) – Nature 6281 (concours divers). 
 

Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 
finances. 

 
Mme LEHERISSEL : 
 
Le groupe URV considère avec une grande sympathie le principe d’un tel parrainage. C’est une 

excellente chose que Versailles puisse parrainer la Royale, arme particulièrement fidèle à nos 
meilleures traditions militaires. Nous voterons en faveur de cette délibération.  

 
Cependant, je vous propose de modifier l’exposé des motifs pour transformer le « golf du 

Morbihan » en golfe afin de permettre au voilier des frères de mer du centre socioculturel des Petits 
bois de naviguer sur l’eau et non sur les pelouses (Rires). 

 
M. de LESQUEN : 
 
J’ai d’abord été un peu surpris que ce soit avec la Marine que nous nous associons. Etant moi-

même lieutenant de vaisseau, de réserve il est vrai, je trouve cela fort sympathique. Je suis d’ailleurs 
probablement le seul dans cette noble assemblée à avoir passé trois mois sur un chasseur de mines à 
l’époque on disait plutôt dragueur de mines. C’est donc une bonne chose. J’émets cependant une petite 
réserve : Compte tenu du prestige de Versailles, la Marine aurait quand même pu nous proposer une 
frégate. Mais nous voterons quand même pour. 

 
M. le Maire : 
 
Malheureusement, je crois qu’il n’y avait pas d’autre navire à parrainer, à moins d’attendre le 

futur porte-avions. 
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M. de LESQUEN : 
 
Cela ne me console pas de constater que nous sommes les derniers. On aurait pu penser à 

Versailles en seconde place après Paris à la grande rigueur ( Sourires) 
 
M. le Maire : 
 
C’est peut-être parce que nous n’avons que le Grand canal… 
 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté a l’unanimité. 
 
 
2002.09.156 - Modification du règlement intérieur - Mise en application de la loi démocratie de 
proximité 

(Fascicule en annexe de ce document) 

M. le Maire : 

En application de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, nous devons 
transposer dans notre règlement intérieur les dispositions de la loi relatives à la création d’une mission 
d’information et d’évaluation et celles concernant l’expression de l’opposition dans le bulletin 
d’information générale. 

Ainsi, la loi insère dans le code général des collectivités territoriales, un article L. 2121-22-1 
définissant la création d’une mission d’information et d’évaluation. Il est indiqué que le règlement 
intérieur du conseil municipal doit préciser les conditions dans lesquelles fonctionnent cette structure.  

Je vous propose donc d’insérer l’ article suivant :  

« Article 31 : mission d’information et d’évaluation :  

Le conseil municipal, lorsqu’un sixième de ses membres le demande, délibère de la création 
d’une mission d’information et d’évaluation chargée de recueillir des éléments d’information sur une 
question d’intérêt communal ou de procéder à l’évaluation d’un service public communal. 

• Demande de création 

La demande de création de la mission, accompagnée de la liste des conseillers signataires est 
adressée au maire. Elle détermine avec précision l’objet et la durée de la mission demandée qui ne 
peut excéder 6 mois, comme c’est le cas pour les missions de contrôle et d’étude de l’Assemblée 
nationale. 

Un même conseiller municipal ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an.  
 
La demande de création de la mission est inscrite à l’ordre du jour du conseil municipal dans un 

délai maximum de 3 mois suivant sa réception 

Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année 
du renouvellement général des conseils municipaux 

• Composition 

La mission est composée de 7 membres du conseil municipal. Ils sont désignés par le conseil 
municipal dans le respect du principe de la représentation proportionnelle. La représentation 
proportionnelle au plus fort reste est appliquée en la circonstance. En cas d’égalité de restes, le mandat 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages, le mandat est attribué au plus âgés des 
candidats. J’ai donc proposé le nombre de 7 membres car c’est celui qui permet à chacun des 
principaux groupes  de l’opposition d’être représenté. 

 les caractères en italiques correspondent aux dispositions inscrites dans le code général des 
collectivités territoriales 

• Fonctionnement  
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La mission se réunit aussi souvent que nécessaire. Lors de la première réunion, les membres de 
la mission procèdent à la désignation de leur président. Le président, assisté des membres de la 
mission conduit les études et organise les contacts auprès de toute personne publique ou privée 
susceptible d’apporter des éléments d’information nécessaires à l’exercice des compétences de la 
mission.  

Toute demande de la mission relative à la communication de documents administratifs dont elle 
aurait besoin devra être déposée auprès du Maire, qui transmettra les éléments demandés au président 
de la mission. 

La mission a un caractère temporaire, elle prend fin dès la remise de son rapport, ou au plus 
tard, à l’expiration d’un délai de 6 mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée. 

• Rapport 

Au terme de la mission, le président remet un rapport écrit au Maire. Ce rapport fait l’objet 
d’une inscription à l’ordre du jour du conseil municipal et est joint à la convocation adressée à chacun 
des membres du conseil. Il donne lieu à un débat sans vote en séance publique. Si à l’expiration du 
délai de 6 mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, la mission n’a pas rendu son 
rapport, le président de la mission remet au maire les documents en sa possession. Dans ce cas ces 
documents ne peuvent donner lieu à aucune publication, ni à aucun débat. » 

Parmi les mesures destinées à approfondir la démocratie locale, la loi du 27 février 2002 a 
également inséré un article L. 2121-27-1 dans le code général des collectivités territoriales, disposant 
que les communes de plus de 3.500 habitants qui diffusent un bulletin d’information générale sur les 
réalisations et la gestion de l’assemblée délibérante, sont tenues de réserver dans ce support un espace 
permettant l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. 

La ville de Versailles a anticipé cette disposition depuis plusieurs années.  

En effet, chaque groupe minoritaire peut s’exprimer dans le magazine d’informations 
municipales Versailles, sous la rubrique « Tribune Libre ». L’objet de cette délibération est donc de 
formaliser cette pratique et de l’insérer, comme le prévoit la loi, dans le règlement intérieur de notre 
assemblée en précisant les conditions de son application.  

Il vous est donc proposé d’insérer l’article suivant 

« Art 34 : Expression des groupes d’opposition 

Dans le magazine d’informations municipales  « Versailles », un espace est réservé à chaque 
groupe d’opposition représenté au sein du conseil municipal pour leur permettre de s’exprimer sur les 
affaires communales. 

Cet espace est limité, pour chaque groupe, à ½ page du format du magazine concerné, soit 3.000 
caractères (espaces compris). 

 
Les articles sont adressés par le responsable du groupe au Maire, à fin de publication, selon un 

calendrier préétabli par le Maire. Les délais de remise des documents doivent être respectés. » 

Je vous précise que la limite instituée de 3.000 caractères garantit la lisibilité des articles, dans 
le format actuel du magazine. En outre, la rubrique « Tribune Libre » sera également disponible sur le 
nouveau site internet de la Ville, l’intégralité du magazine Versailles, y étant reproduit. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

adopte, conformément à l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, le 
règlement intérieur du conseil municipal annexé à la présente délibération, modifié selon les 
dispositions de la loi du 27 février 2002. 
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Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances 
 
M. de LESQUEN : 
 
Cette loi relative à la démocratie de proximité est une bonne loi. Je tiens à le dire, puisqu’elle a 

été adoptée par la majorité précédente. Mais dans le débat politique, il faut dire les choses telles 
qu’elles sont, sans prêter aux auteurs d’un texte des arrière-pensées politiques.  

C’est une bonne loi, mais je ne peux pas dire que j’en connaisse le moindre détail, car elle 
comporte 169 articles qui, sur le site du Sénat où je l’ai consultée, font 89 pages. En tout cas les 
articles 8 et 9 sont bons, et visent effectivement à renforcer la démocratie, qui ne repose pas seulement 
sur le pouvoir de la majorité, mais aussi sur le respect des oppositions quelles qu’elles soient. 

Sans faire de procès d’intention, je voudrais cependant  montrer que la proposition que vous 
nous faites comporte certains défauts et qu’il faudrait la modifier pour qu’elle soit acceptable à nos 
yeux et même, acceptable au regard de la loi. 

D’abord, l’article 31 du règlement intérieur devrait être précisé. Il reprend en effet les 
dispositions de la loi selon lesquels le conseil municipal « lorsqu’un sixième de ses membres le 
demande » délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation. Notre conseil 
comporte 53 membres, ce qui n’est pas divisible par six. Il faut donc arrondir. Pour notre part nous 
préférerions qu’on arrondisse au chiffre inférieur, et qu’on dise donc clairement dans le règlement 
intérieur « lorsque 8 conseillers municipaux le demandent » plutôt que 9 conseillers, ce qui serait 
l‘arrondi supérieur. De toute façon, il ne sert à rien de modifier le règlement intérieur si ce n’est pas 
pour lever l’indétermination qui est dans la loi.  

Ma seconde observation est plus importante. La disposition suivante : « La demande de création 
de la mission est inscrite à l’ordre du jour du conseil municipal dans un délai maximum de trois mois 
suivant sa réception », est, me semble-t-il, illégale.  

L’article 8 de la loi indique que la demande de création d’une mission est soumise à 
délibération, mais vous ne pouvez faire lanterner ainsi ceux qui la déposent. Il faut indiquer soit que la 
demande est inscrite à l’ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal soit, pour tenir 
compte du fait qu’une demande arrivée la veille n’aura pu être examinée, que la demande est inscrite à 
l’ordre du jour de la plus prochaine réunion du conseil municipal si elle est parvenue huit jours avant 
celle-ci et sinon à la réunion suivante. 

S’agissant de la composition de la mission, si l’on veut que les deux listes d’opposition- je ne 
parle pas de groupes pour l’instant puisque la liste de gauche s’est subdivisée en deux groupes- aient 
au moins un représentant, ce n’est pas sept mais neuf membres que doit compter la mission. Huit nous 
suffiraient, mais pour que la liste de gauche qui a six élus ait un représentant, il en faut neuf, chiffre 
que je propose. J’espère que Mme COULLOCH-KATZ et Mme NEGRE apprécieront ma sollicitude à 
leur égard. 

Ensuite, plus grave encore, à propos de l’expression des groupes d’opposition, la loi, dans sa 
grande sagesse, ne prévoit pas une plage d’expression pour le groupe majoritaire. Il est vrai que la 
pratique actuelle est de donner aux trois groupes d’opposition une demi-page chacun, soit 3000 signes 
environ, dans le magazine Versailles. Le groupe majoritaire ne s’exprimant pas en propre, cela signifie 
implicitement que le reste des 46 pages du bulletin municipal sont l’expression de son opinion 
particulière. On lit d’ailleurs en chapeau aux tribunes libres que« les propos qui suivent n’engagent 
que leurs auteurs ».  

C’est vrai et pour ce qui me concerne je ne revendique rien d’autre, mais il faudrait peut-être 
alors mettre un avertissement en première page pour dire que, en dehors des trois tribunes de 
l’opposition, tout ce qui figure dans le bulletin municipal n’engage que la majorité municipale. Ce 
serait plus honnête vis-à-vis des lecteurs. 

Pour ce qui est de l’équité, vous annoncez une demi-page par groupe. Très bien. Je trouve 
normal que le groupe constitué par Mme NEGRE et M. GABRIELS ait une demi-page. Mais 
continuons à parler de représentation proportionnelle : une demi-page pour un groupe de deux donnera 
une page pour un groupe de quatre comme celui de Mme COULLOCH-KATZ, et pour un groupe de 
sept comme le nôtre, une page trois quarts ne soyons pas mesquins, arrondissons : je demande donc 
deux pages ( Murmures sur les bancs de l’Union pour Versailles). Mais je ne vois aucun inconvénient 
à ce que vous ayez le nombre de pages correspondant à vos effectifs (Rires sur les mêmes bancs).  
Vous pouvez rire, mais il s’agit d’un sujet sérieux, c’est-à-dire de faire en sorte que les minorités 
puissent s’exprimer dans ce pays. 

 
 



 360 
 
Qualitativement, votre délibération est aussi en contradiction avec la loi en nous attribuant 3000 

signes. Effectivement, je pense qu’il est bon que dans une demi-page on place 3000 signes. Mais la loi 
parle seulement d’espace, et dans un espace on peut mettre des textes, des graphiques, des images. 
Ainsi dans les deux pages auxquelles nous devrions avoir droit, nous pourrions mettre le plan 
d’aménagement des Chantiers que nous souhaitons, une photographie de chacun des sept élus du 
groupe URV pourquoi ne verrait-on que la tête de M. PINTE ou celle de M. DEVYS ? Vous ne 
pouvez interdire aux groupes d’utiliser l’espace -notion légale- pour y mettre autre chose que du texte. 
Actuellement, la doctrine de la mairie est d’interdire aux groupes de mettre autre chose qu’un logo, en 
tout cas pas la photo de celui qui signe l’article, alors que l’éditorial du Maire est tout naturellement 
précédé de sa photographie. Pourquoi l’interdire à l’opposition ? 

La loi dit aussi « sous quelque forme que ce soit », c’est-à-dire qu’elle ne se borne pas à prévoir 
l’expression de l’opposition sous forme écrite dans le bulletin municipal, mais prévoit son expression 
sur le site web.  

Sans faire de folie budgétaire, nous souhaitons tous faire de Versailles une cybercité. Le site 
web a ses qualités et ses défauts, et M. GRESSIER travaille à l’améliorer. Nous demandons qu’un 
espace proportionnel, peut-être pas au nombre de voix de notre liste, -26%-, mais au nombre de nos 
sièges 7 sur 53 nous soit attribué dans le site web de la Ville, ou en tout cas un espace minimum pour 
l’expression de nos positions, c’est-à-dire la transcription numérique des articles de l’opposition dans 
le bulletin. Dans l’état actuel du texte, vous êtes en contradiction avec la loi. 

Enfin, aspect qui est moins anodin qu’il n’en a l’air, vous demandez qu’on remette les textes 
selon un calendrier préétabli par le maire. Qu’il y ait un calendrier est normal, mais on nous demande 
de fournir la tribune libre le 6 du mois pour le mois suivant. Il est difficile, si l’on respecte ce délai, 
d’être dans l’actualité. 10 jours me paraîtraient suffisants et je demande donc qu’on instaure ce délai 
entre la réception de l’article sous une forme publiable et la publication. 

Pour toutes ces raisons, en l’état actuel des choses, le groupe URV ne peut que voter contre ce 
projet. J’espère que pour une fois vous vous comporterez en majorité constructive. 

 
M. le Maire : 
 
Le sixième du conseil, c’est 8,83. De ce fait, dans notre esprit, l’arrondi est au chiffre supérieur, 

9. En ce qui concerne ensuite la représentation de ceux qui souhaitent créer une mission, je propose 
sept sièges car à la proportionnelle, cela en fera cinq pour la majorité, un pour la liste de M. de 
LESQUEN et un pour celle de Mme COULLOCH-KATZ. A 9 sièges, la majorité en aura 7, et les 
oppositions n’en auront toujours qu’un chacun.  

 
M. de LESQUEN : 
 
Si telle doit être la jurisprudence, très bien. Mais vous savez que le 25 mars 2001, ce n’est pas la 

règle que l’on a appliquée. 
 
M. le Maire : 
 
Je vous propose cette règle car elle est conforme à la représentativité des groupes de l’opposition 

et à la loi. C’est à six sièges que l’un des groupes n’aurait pas été représenté. 
 
M. de LESQUEN : 
 
Nous sommes d’accord sur ce point. 
 
M. le Maire : 
 
S’agissant du bulletin municipal, nous avions offert de nous-même un espace aux oppositions 

depuis plusieurs années. Cet  espace a, je crois, satisfait presque tout le monde, même si certains 
estiment qu’il est insuffisant. Mais je ne fais que confirmer à la fois ce qui est dans la loi et la pratique 
existante. Nous avons indiqué 3000 signes pour assurer la lisibilité de votre message. Si vous mettez 
plus de signes, cela risque de devenir illisible. 
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M. GABRIELS : 
 
Le groupe Radical et Vert votera en faveur de cette délibération. S’agissant de l’expression des 

partis politiques nous en bénéficions depuis quelques années, et c’est donc l’officialisation de ce qui se 
fait à Versailles. Sur l’aspect plus polémique de la composition des missions, fixée à sept membres, si 
un groupe d’opposition parvient à faire voter la constitution d’une mission, la majorité en gardera de 
toute façon la direction. On peut donc espérer qu’une autre loi ira plus loin. 

Par ailleurs, l’application de la proportionnelle est un acquis de cette loi. On peut simplement 
regretter qu’elle ne s’applique pas également pour le Grand parc. A notre époque, que ce principe ne 
soit pas appliqué me semble un recul alors que l’on parle de démocratie locale. 

 
M. GRESSIER : 
 
Je précise mais l’exposé des motifs le dit clairement que les tribunes libres seront sur le site 

internet comme l’intégralité du magazine Versailles. 
 
M. le Maire : 
 
Pour ce qui est des délais de remise des articles, ils ne s’appliquent pas à l’opposition, mais à 

nous tous. Pour l’impression, il nous faut remettre les articles 20 jours avant, ce délai étant 
malheureusement incompressible. 

 
M. de LESQUEN : 
 
Alors il faut changer d’imprimeur. Les hebdomadaires ne préparent pas tous leurs textes 20 

jours avant, et les quotidiens évidemment encore moins. D’ailleurs en lisant vos éditoriaux et même 
les tribunes de nos collègues des deux autres groupes de l’opposition, je me dis qu’ils tiennent compte 
d’événements plus récents que ceux dont j’aurais pu parler en respectant le délai. 

 
M. le Maire : 
 
Les délais sont les mêmes pour tout le monde. La grande différence est que nous sommes un 

mensuel, pas un hebdomadaire ni un quotidien. 
. 
Mme COULLOCH-KATZ : 
 
En ce qui concerne le sixième des membres du conseil municipal, même si l’on avait arrondi le 

nombre à 8, il y a peu de chance que ce nombre soit atteint encore que, en entendant M. de LESQUEN 
dire qu’il s’agit d’une bonne loi, je me dis qu’il cherche peut-être un rapprochement…Je veux 
simplement préciser que pour nous c’est rédhibitoire. 

 
M. de LESQUEN : 
 
Rassurez-vous. 
 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté avec sept voix contre ( groupe de l’Union 
pour le Renouveau de Versailles). 

 
 

 
 
 

2002.09.157 - Statut de l’élu - Mise en application de la loi sur la démocratie de proximité 

M. le Maire : 

Vingt ans après les lois de décentralisation, la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité a pour principal objectif d’approfondir la démocratie locale. Elle vise non seulement à 
permettre une meilleure association des citoyens aux décisions locales en renforçant la démocratie 
participative, mais également à améliorer les conditions d’exercice des mandats locaux. 

Plus de la moitié des nouvelles dispositions législatives concernent ainsi le statut de l’élu local. 
Le texte entend favoriser une meilleure articulation du mandat local avec l’activité professionnelle, 
renforcer la formation des élus et améliorer les conditions matérielles d’exercice du mandat. 
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Son objectif est de permettre à chaque citoyen d'accéder à un mandat local en lui offrant le 
choix de concilier son mandat avec l'exercice d'une profession ou d'interrompre son activité, sans être 
pour autant pénalisé à l'issue de son mandat. La loi « démocratie de proximité» prend ainsi en 
considération tous les aspects de la situation des élus, de leur candidature à leur fin de mandat. Cet 
objectif se manifeste par :  

- l’extension des congés électifs aux salariés candidats aux élections locales. Dorénavant, les 
salariés soumis au droit privé tout comme les agents publics, candidats à des élections 
pourront ainsi jouir du temps nécessaire pour mener campagne, dans la limite de 10 jours 
ouvrables. 

- l’augmentation des crédits d’heures pour ceux qui poursuivent une activité professionnelle. 
Indépendamment des absences nécessaires pour assister aux séances plénières du conseil et 
aux diverses réunions où l’élu représente la commune qui étaient d’ores et déjà accordées, la 
loi prévoit des crédits d’heures supplémentaires pour permettre aux élus de disposer du 
temps nécessaire à l’administration de la collectivité et à la préparation de ses réunions.           
Ils sont répartis par trimestre et ne donnent pas lieu à report ni à rémunération par 
l’employeur. Pour les maires des communes de plus de 10.000 habitants et pour les adjoints 
au maire des communes de plus de 30.000 habitants ce crédit d’heure est équivalent à quatre 
fois la durée hebdomadaire légale de travail ; pour les conseillers municipaux des 
communes de 30.000 à 99.999 habitants, il est égal à une fois la durée hebdomadaire légale 
de travail. 

- des garanties en fin de mandat afin que le retour à l’activité professionnelle salariée se fasse 
dans de meilleures conditions grâce à l’accès à une formation et à un bilan de compétence. 
En outre, la loi crée une allocation de fin de mandat destinée à pallier la baisse de ressources 
entraînée par la perte d’un mandat électif pour les élus ayant choisi d’interrompre leur 
activité professionnelle pour se consacrer à leur mandat.  

Par ailleurs, les conditions d’exercice du mandat sont améliorées grâce notamment à la révision 
du régime des indemnités de fonction. Jusqu’à présent, les responsabilités effectivement exercées 
n’étaient pas bien prises en compte et le dispositif de calcul était très complexe. Les articles 81 et 82 
de ce texte modifient donc le code général des collectivités territoriales et déterminent un nouveau 
barème pour calculer l’indemnité des maires-adjoints. 

Désormais, les indemnités de ces élus sont déterminées par référence : 

- à la strate démographique à laquelle la commune appartient ;  

- au traitement de base correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique, soit l’indice brut 1015, auquel est appliqué un taux maximum défini par 
l’article 81 de la loi du 27 février 2002, en l’occurrence 44 % pour une commune comme 
Versailles se situant dans la strate de 50.000 à 99.999 habitants.  

Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses attributions en 
application des articles L.2122-18 et L. 2122-20 peuvent quant à eux recevoir une indemnité dans les 
mêmes limites que celles perçues par les maires-adjoints. 

Je vous précise qu’afin de prendre en compte les responsabilités exercées, par eux, les 
présidents de conseils de quartiers qui ne sont pas aujourd’hui indemnisés au titre de leur délégation, 
percevront les mêmes indemnités que les conseillers municipaux délégués. 

 
Je vous propose de fixer les taux des indemnités selon les modalités suivantes, qui n’atteignent 

pas le maximum autorisé par la loi :  

- adjoints : 33 % de l’indice 1015 ;  

- conseillers municipaux délégués : 3,67 % de l’indice 1015 ;  

En outre, Versailles étant classé comme chef-lieu de département, il est possible de majorer ces 
indemnités de fonction de 25 % en vertu des articles L. 2123-22 et R. 2123-23 du Code général des 
collectivités territoriales. 
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Le montant des différentes indemnités serait donc de :  

- 1.469,37  € pour les adjoints ;   

- 163,41 € pour conseillers municipaux délégués et les présidents de conseils de quartier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de fixer, à compter du 1er octobre 2002, l’indemnité pour l’exercice des fonctions 
d’adjoint au Maire à 33 % de l’indice brut 1015 majoré de 25 %, la ville étant chef lieu de 
département, en application des articles L.2123-20, L.2123-24 et R. 2123-23 du code 
général des collectivités territoriales ;  

2) décide de fixer, à compter du 1er octobre 2002, l’indemnité pour l’exercice des fonctions de 
conseiller municipal délégué à 3,67 % de l’indice brut 1015 majoré de 25 %, la ville étant 
chef lieu de département, en application des articles L.2123-20, L.2123-24 et R. 2123-23 du 
code général des collectivités territoriales, ;  

3) dit que ces indemnités suivront les augmentations de la fonction publique 

4) dit que les crédits seront inscrits au budget de la Ville 
 
 
 

LISTE RECAPITULATIVE DES INDEMNITES CONSENTIES AUX ELUS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

(à compter du 1er octobre 2002) 
 
 
 

. 
 

Fonctions Taux  
(en pourcentage de 

l’indice 1015) 

Majoration en vertu des 
articles L.2123-22 et 
R.2123-23 du CGCT 

Indemnité brute 
En euros 

Maire 110 % + 25 % 2.655,69 * 

Maire-Adjoint 33 % + 25 % 1.469,37 

Conseiller municipal délégué 3,67 % +25 % 163,41 

 
 

La règle des cumuls concernant les élus exerçant une fonction parlementaire est appliquée. 
 

Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 
finances  

 
Mme LEHERISSEL : 
 
Le groupe URV n’es pas opposé au principe de la revalorisation d’indemnités justifiées par 

l’importance des charges occasionnées par certaines fonctions. Mais cette proposition appelle 
plusieurs réserves. Le taux d’augmentation de 20% à 22% est excessif et peu convenable dans la 
conjoncture actuelle. Le nombre d’élus rémunérés presque les trois quarts du groupe majoritaire est 
également exagéré.  
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Il ne faudrait pas tomber dans la proscription de tout bénévolat, suivant ainsi la tendance 

inaugurée par le gouvernement Jospin en généralisant la rémunération des dirigeants d’associations. 
Certaines actions en faveur de l’intérêt général devraient rester bénévoles. Enfin le surcoût de cette 
mesure, soit environ 60 000 euros par an, semble particulièrement malheureux dans un contexte où les 
impôts des Versaillais sont majorés de 12%. C’est pourquoi nous voterons contre cette délibération. 
 

M. le Maire : 
 
Sachez que nous sommes l’une des rares communes de cette importance à ne pas atteindre le 

plafond car effectivement, nous ne souhaitons pas donner l’impression à nos concitoyens que dans les 
temps difficiles que nous vivons, la revalorisation est portée au maximum. J’ai fait faire une étude sur 
d’autres villes importantes, et les neuf dixièmes sont au plafond. 

 
M. de LESQUEN : 
 
C’est le symbole qui compte. Les feuilles d’impôt tombent sur les Versaillais en cet automne, et 

la hausse de 12% n’est pas très bien perçue. On aurait pu choisir un autre moment pour augmenter les 
rémunérations d’une grande partie des élus de la majorité de 22%. Il faut quand même montrer que 
l’on partage les préoccupations des gens qui vous ont élus. 

 
M. GOSSELIN : 
 
Nous trouvons que cette mesure est bonne non seulement parce qu’elle a été décidée par le 

gouvernement précédent, mais parce que sa philosophie même est importante. En effet il ne s’agit pas 
d’une rémunération que les élus se serviraient à eux-mêmes de façon démagogique et injuste ; cette 
mesure permet à terme une représentation socialement plus large, des gens modestes pouvant ainsi 
occuper des fonctions de maire, député, adjoint, ou président de conseil de quartier auxquelles ils ne 
pourraient pas prétendre autrement. Chacun a son niveau a besoin de formation et d’une aide au 
reclassement à la fin de son mandat s’il est à temps plein ; pendant l’exercice de ce mandat, il a aussi 
besoin d’être aidé par une rémunération. Je trouve donc particulièrement démagogique de la présenter 
comme une gratification excessive pour des élus. C’est une mesure permettant une plus juste 
représentation des électeurs. 

 
M. de LESQUEN : 
 
En matière de démagogie, nous n’avons pas de leçon à recevoir de vous. 
 
M. BUFFETAUT : 
 
Petite anecdote historique : Quand le parlementarisme s’est installé en France, c’est-à-dire sous 

la Restauration, régime réparateur après les saignées des guerres de la Révolution et de l’Empire, 
Talleyrand avait discuté avec Louis XVIII du principe de la rémunération des élus. Le roi disait que 
servir la a nation et le royaume devait être gratuit, ce à quoi Talleyrand répondit : ce sera bien 
cher…(Sourires) 

 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté avec deux abstentions ( groupe Radical et 

Vert) et sept voix contre (groupe de l’Union pour le renouveau de  Versailles) 
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2002.09.158 - Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) - 
Adhésion de deux collectivités. 

 

M. ULRICH : 

L’électricité et le gaz ne sont pas de la compétence des communautés de communes. Dans ce 
domaine, existe un Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) qui 
défend les intérêts des communes adhérentes auprès de EDF et de GDF. Il leur apporte un soutien 
technique, juridique et éventuellement financier. Il regroupe près de 70 communes d’Ile-de-France 
avec 5 millions d’habitants, ce qui en fait l’un des premiers syndicats intercommunaux de France.  

Toute nouvelle adhésion doit être acceptée par les autres communes. Au cours de sa séance du 
24 juin dernier le comité du Syndicat s’est prononcé sur les demandes d’adhésion des communes de la 
Celle-Saint-Cloud et de Vaires-sur-Marne pour les deux compétences en matière de distribution 
publique de gaz et d’électricité. 

Les membres du comité ont émis un avis favorable à ces demandes d’adhésion. Cette 
délibération nous a été notifiée le 16 juillet 2002 puisque la ville de Versailles est membre de ce 
syndicat depuis le 16 juin 1997. 

Les articles L.5211-17, L. 5211-18 et L.5211-20 du Code générale des collectivités territoriales, 
prévoient que le conseil municipal de chaque commune membre doit se prononcer sur l’admission des 
nouvelles collectivités et sur les transferts proposés. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

approuve l’adhésion au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France 
(SIGEIF) des communes de la Celle-Saint-Cloud (Yvelines) et de Vaires-sur-Marne (Seine et 
Marne) 

 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances.  
Je précise que je suis le représentant de Versailles au SIGEIF et que cette fonction ne donne pas 

lieu à rémunération, et donc à l’augmentation qui vient d’être votée ! 
 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 

 
 
2002.09.159 - Syndicat intercommunal pour la gestion du service des eaux de Versailles et Saint-
Cloud – Syndicat intercommunal d'assainissement de la vallée et du ru de Marivel - Syndicat 
intercommunal d'assainissement de la vallée du ru de Gally - Syndicat intercommunal 
d'assainissement de la région ouest de Versailles - Modification des statuts  

 

M. DEVYS : 

Le siège de la structure intersyndicale comprenant le syndicat intercommunal pour la gestion du 
service des eaux de Versailles et Saint-Cloud (SIG SEVESC), le syndicat intercommunal 
d'assainissement de la vallée du ru de Marivel et du ru de Gally ainsi que le syndicat intercommunal 
d'assainissement de la région ouest de Versailles, est désormais situé 13 rue Pottier au Chesnay. Et non 
plus 82 bis avenue de Paris à Versailles. Ce dernier local sera vendu. Le nouveau est en location, mais 
le propriétaire s’est engagé à le vendre aux syndicats dans quelque temps. 

Les statuts de ces différents syndicats ont par conséquent été modifiés pour tenir compte de 
cette nouvelle domiciliation. 

L'article L. 5211-20 du Code général des collectivités territoriales précise que les conseils 
municipaux des communes membres disposent d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la 
modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable. 
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En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) approuve la modification des statuts du syndicat intercommunal pour la gestion du service 
des eaux de Versailles et de Saint-Cloud visant à fixer son siège au Chesnay,13 rue Pottier ;  

2) approuve la modification des statuts du syndicat intercommunal d'assainissement de la 
vallée du ru de Marivel visant à fixer son siège au Chesnay,13 rue Pottier ;  

3)  approuve la modification des statuts du syndicat intercommunal d'assainissement de la 
vallée du ru de Gally visant à fixer son siège au Chesnay,13 rue Pottier ;  

4) approuve la modification des statuts du syndicat intercommunal d'assainissement de la 
région ouest de Versailles visant à fixer son siège au Chesnay,13 rue Pottier. 

Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 
finances. 

 

Mme MASSE : 

Pourquoi avoir déplacé le siège de la structure intersyndicale de Versailles au Chesnay ? Vous 
préconisez la création de la communauté de communes sans inclure Le Chesnay, ce qui est une erreur, 
nous l’avons dit, car ces deux villes sont complémentaires. Mais vous laissez partir le service des eaux 
au Chesnay. C’est incompréhensible, mais nous voterons quand même pour. 

M. le Maire : 

Si les villes sont complémentaires et que vous pensez que le Chesnay devrait faire partie de 
Versailles, pourquoi regrettez-vous qu’on y installe ce siège ? 

Mme MASSE : 

Ce n’est pas cohérent. 

M. DEVYS : 

C’est très cohérent, sinon nous ne l’aurions pas fait. (Exclamations sur les bancs du groupe 
URV). Connaissez-vous beaucoup d’usagers qui aillent au syndicat ? Pas un seul, ce n’est pas un 
service public mais un lieu administratif. Actuellement il est installé en rez-de-chaussée et en sous-sol, 
les réunions se tenaient dans des locaux sans lumière naturelle. Ces locaux étaient envahis d’archives 
qu’il fallait déplacer pour s’asseoir. Nous avons cherché de nombreuses solutions… 

Mme MASSE : 

Sans en trouver à Versailles ? 

M. DEVYS : 

A Versailles et en d’autres lieux, y compris à l’usine de Louveciennes, puisque la principale 
activité du syndicat y est liée, cela n’a pas été possible. Nous n’avons pas voulu que cette structure 
quitte les Yvelines, même si un certain nombre de ces syndicats sont non seulement intercommunaux 
mais interdépartementaux, nous avons trouvé ces locaux situés derrière la nouvelle mairie, et où il est 
possible d’avoir des parkings. C’est un moyen de faire comprendre à la ville du Chesnay qu’elle peut 
se rapprocher de Versailles. 

 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
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2002.09.160 - Droit de licence sur les débits de boissons, impôt sur les spectacles de 5ème catégorie 
– Fixation des taux en euros 

 

M. DEVYS : 

La commission des finances avait d’abord demandé s’il vous était possible de retirer ce projet 
de délibération de l’ordre du jour pour pouvoir étudier un point spécifique, les jeux électriques pour 
enfants je veux dire par là les petites balançoires et autres qui se trouvent à l’entrée des commerces 
pour faire patienter les enfants. Selon certaines rumeurs, le gouvernement envisagerait de supprimer le 
droit de licence sur des débits de boisson. Nous délibérerons donc de nouveau le cas échéant. Mais 
finalement, si la commission des Finances m’y autorise, je demanderai qu’on vote cette délibération 
aujourd’hui, avec un amendement sur la seconde partie, car il nous faut absolument traduire les francs 
en euros. 

La législation en matière de droit de licence sur les débits de boissons offre la possibilité aux 
communes de fixer les tarifs de cet impôt indirect obligatoire, dont la réglementation est issue des 
articles 1568 à 1572 du Code Général des Impôts.  

Le nombre de débits de boissons imposables au droit de licence à Versailles est de 394. La 
répartition par catégorie de licence est la suivante : 

- les débits de boissons à consommer sur place, titulaires d’une licence de 3ème catégorie (dite 
licence restreinte) = 1 ; 
- les débits de boissons à consommer sur place, titulaires d’une licence de 4ème catégorie (dite 
licence de plein exercice) = 182 ; 
- les débits titulaires de la licence restaurant proprement dite = 98 ; 
- les débits de boissons à emporter, titulaires de la petite licence = 113. 

Par délibération du 21 décembre 1989, le Conseil Municipal a décidé d’appliquer un tarif 
progressif en fonction de la valeur locative retenue pour l’établissement de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties acquittée par le propriétaire de l’établissement. Toutefois, pour les établissements 
dont la vente de boissons à consommer sur place ou à emporter ne constitue qu’une des branches de 
l’activité commerciale (débit – hôtel, débit – tabac, débit – épicerie, débit – restaurant), la valeur 
locative considérée est fixée forfaitairement au tiers de celle retenue pour l’établissement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties. 

 

Je vous rappelle ces tarifs : 

 
Valeurs locatives Tarifs à appliquer 
jusqu’à 5.250 F 612 F 

de 5.251 F à 10.500 F 689F 
de 10.501 F à 21.000 F 723 F 

de 21.001 F à 105.000 F 835 F 
plus de 105.000 F 1.000 F 

 

Ces montant sont doublés pour les licences de plein exercice. 

Je vous propose aujourd’hui de fixer ces tarifs en euros, afin d’être en conformité avec l’article 
1568 du Code Général des Impôts. 

Les paliers des valeurs locatives et les tarifs en vigueur à Versailles, convertis en euros, sont 
donc les suivants : 
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Valeurs locatives 

 

Licences restaurant ou à 
emporter  

(droit de licence simple) 

Licences à consommer sur 
place de 3ème catégorie 

(droit de licence simple) 

Licences à consommer sur 
place de 4ème catégorie  

(droit de licence double) 

Jusqu’à 800 € 93 € 93 € 186 € 

De 801 à 1 600 € 105 € 105 € 210 € 

De 1 601 à 3 201 € 110 € 110 € 220 € 

De 3 202 à 16 006 € 127 € 127 € 254 € 

16 007 € et plus 153 € 153 € 306 € 

 

En ce qui concerne l’impôt sur les spectacles de 5ème catégorie, applicable aux appareils 
automatiques installés dans les lieux publics, la réglementation est issue de l’article 1560 du Code 
Général des Impôts. 

Depuis le 1er janvier 2002, le taux plancher de cette taxe, fixé par l’ordonnance du 19 septembre 
2000, est de 92 euros pour les communes de 50.000 habitants ou plus. Par délibération en date du             
13 octobre 1978, le Conseil Municipal a décidé de quadrupler ce taux plancher. Le montant de cette 
taxe est donc de 368 euros pour la Ville de Versailles. 

Je vous propose, sur ce point, de modifier le 2) de la délibération qui suit en ajoutant « … sauf 
pour les jeux automatiques constitués uniquement par des véhicules en réduction ou des animaux 
simulés où prennent place des enfants, ces appareils ne devant comporter aucun voyant lumineux ou 
dispositif analogue, pour lesquels le tarif est fixé à 92 euros ». C’est une décision d’intérêt familial. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante en tenant compte de la 
modification que je viens de mentionner : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de fixer, ainsi qu’il suit, les paliers de valeurs locatives et les tarifs du droit de 
licence sur les débits de boissons : 

 

 

Valeurs locatives 

 

Licences restaurant ou à 
emporter  

(droit de licence simple) 

Licences à consommer sur 
place de 3ème catégorie 

(droit de licence simple) 

Licences à consommer 
sur place de 4ème 

catégorie  

(droit de licence double) 

Jusqu’à 800 € 93 € 93 € 186 € 

De 801 à 1 600 € 105 € 105 € 210 € 

De 1 601 à 3 201 € 110 € 110 € 220 € 

De 3 202 à 16 006 € 127 € 127 € 254 € 

De 16 007 € et plus 153 € 153 € 306 € 

2) décide de fixer l’impôt sur les spectacles de 5ème catégorie, applicable aux appareils 
automatiques installés dans les lieux publics, affecté d’un coefficient multiplicateur 4, à 368 
euros, sauf pour les jeux automatiques constitués uniquement par des véhicules en 
réduction ou des animaux simulés où prennent place des enfants, ces appareils ne devant 
comporter aucun voyant lumineux ou dispositif analogue, pour lesquels le tarif est fixé à 92 
euros ; 
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3) dit que les recettes correspondant aux droits de licence sur les débits de boissons sont 
inscrites au budget de la Ville : 

− Chapitre 933 : « Impôts et taxes non affectées » 
− Nature 7361 : « Droits de licence des débits de boissons » ; 

4) dit que les recettes afférentes à l’impôt sur les spectacles sont inscrites au budget de la Ville : 
− Chapitre 933 : « Impôts et taxes non affectées » 
− Nature 7363 : « Impôt sur les spectacles ». 

 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances. 
 
M. le Maire : 
 
Avec cet amendement d’ordre familial, je pense que la délibération va être votée à l’unanimité. 
 
M. BANCAL : 
 
Les licences sont identiques pour les restaurants avec vente à emporter ou vente sur place. Les 

consommations sur place acquittent déjà une TVA supérieure, et les ventes à emporter engendrent plus 
de nuisances pour la commune, car il y a beaucoup d’emballage à ramasser. Or ces commerces payent 
moins de taxe foncière car il leur faut moins de place, et ils embauchent moins de personnel. Ne 
pourrait-on, dans un souci de justice, taxer plus ceux qui pratiquent la vente à emporter ? 

 
M. DEVYS : 
 
Nous ne pouvons pas de notre propre chef modifier la loi, même si parfois nous le regrettons. 
 
M. BANCAL : 
 
Pourquoi y a-t-il deux catégories « vente à emporter » et « vente sur place » si la loi impose 

qu’elles soient traitées de façon identique ? 
 
M. DEVYS : 
 
Dans la vente sur place, il y a plusieurs catégories, dont une plus chère. Les différences tiennent 

à la vente d’alcool. De toute façon d’après les indications que nous avons, cette taxe va être 
supprimée. 

 
M. le Maire : 
 
Nous essaierons de vous faire savoir quelle est la différence entre les 3ème et 4ème catégories de 

consommations sur place. 
 
M. BANCAL : 
 
Et surtout si l’on peut taxer plus les consommations à emporter. 
 
M. le Maire : 
 
Non, cela n’est pas possible. 

 
Le projet de délibération modifié, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
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2002.09.161 - Convention relative à la participation du département des Yvelines aux dépenses 
de transports scolaires sur circuits spéciaux organisés par la Ville pour les élèves domiciliés au 
domaine du Château. 

 

Mme BOURGOIN-LABRO : 

La ville de Versailles organise un circuit de ramassage scolaire subventionné par l’Etat et le 
département, pour les élèves domiciliés sur le domaine du château et scolarisés soit à l’école 
maternelle Les Marmousets, soit à l’école élémentaire Carnot. 

Les modalités de calcul et de versement de la participation départementale sont précisées par 
convention entre le Conseil Général et l’organisateur. La convention applicable aux années scolaires 
1999/2000, 2000/2001 et 2001/2002 doit être renouvelée. 

Les conditions de participation du Département ont été définies dans la convention adoptée par 
le Conseil Général le 17 mai 2002. La participation est calculée en fonction du coût du transport et du 
nombre d’élèves scolarisés en élémentaire. Les dépenses de transport des élèves des classes 
maternelles ne sont pas subventionnables. 

Aussi, par lettre du 18 juillet 2002, Monsieur le Président du Conseil Général a transmis pour 
approbation et signature, la convention à appliquer pour l’année 2002/2003. Cette convention sera 
renouvelable par tacite reconduction pour les années scolaires 2003/2004 et 2004/2005. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) autorise Monsieur le Maire à signer la convention fixant les modalités de versement de la 
participation du département des Yvelines aux transports scolaires sur circuits spéciaux pour 
les années scolaires 2002/2003, 2003/2004 et 2004/2005 ; 

2) dit que les recettes correspondantes sont inscrites au budget de la Ville : 
−  chapitre  922 « enseignement - formation »; 
−  article     252 « transports scolaires » ; 
−  nature  7473 « subventions et participations ». 
 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances, de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la Culture, de 
l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 

 
M. DEVYS : 
 
Précisons que ce ramassage n’est pas mis en place parce qu’il s’agit d’habitants du Château, 

mais parce qu’ils sont hors zone urbaine. Si le Château n’existait pas mais qu’il y avait les hameaux au 
fond du parc, nous aurions cette même convention. 

 
M. de LESQUEN : 
 
Personne ne vous soupçonne de quoi que ce soit. Pourquoi cette précision ? Vous nous 

inquiétez, Monsieur DEVYS ! 
 
M. DEVYS : 
 
Je vous donne une précision parce que le libellé n’est pas aussi précis qu’il devrait l’être. Ce 

système n’est pas lié au Château, mais au fait qu’on ne se trouve pas en zone urbaine. 
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M. GOSSELIN : 
 
Et comme définit-on une zone non urbaine dans une ville ? 
 
M. le Maire : 
 
C’est un écart au sens rural du terme, à une distance de 3 km. 
 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 

 
 
2002.09.162 - Participation de la Ville aux frais de séjour de classes d'environnement des enfants 
scolarisés dans une école privée versaillaise sous contrat d'association, ou dans une école 
publique ou privée sous contrat d'association hors Versailles. 

 

Mme GRAS : 

La ville de Versailles organise et finance les séjours en classe d'environnement des élèves des 
écoles publiques versaillaises. Il y en a eu 14 l’an dernier, et je pense qu’il en ira de même cette année. 

Elle contribue également aux dépenses supportées en ce domaine par les familles versaillaises 
scolarisant leurs enfants dans une école privée versaillaise sous contrat d'association ou dans une école 
publique ou privée sous contrat d'association d'une autre commune. 

La présente délibération a pour objet de fixer les conditions de participation financière de la 
Ville :  

1. Pour les enfants versaillais fréquentant une école privée versaillaise sous  contrat 
d'association : 

Les écoles privées versaillaises sous contrat d'association dont le projet de séjour en classe 
d'environnement est retenu par la Ville reçoivent, au profit des élèves versaillais, une aide 
financière qui est fixée en fonction du quotient familial. Le montant de cette aide résulte de 
la différence entre le prix moyen d'un séjour de classe d'environnement 460 € et la 
participation demandée aux familles pour ce type d'activité.  

 

Quotient Participation versée par la Ville           
pour chaque élève versaillais 

1 378,70 € 

2 302,70 € 

3 246,20 € 

4 195,05 € 

5 143,95 € 

6 92,70 € 

2. Pour les enfants versaillais fréquentant une école publique ou privée sous contrat 
d'association, hors commune : 

Les familles bénéficient d'une aide forfaitaire de 92,70 € pour tout départ en classe 
d'environnement. Cette somme est diminuée de l'aide éventuelle accordée par la commune 
d'accueil. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
DECIDE 

1) de fixer la subvention aux écoles versaillaises sous contrat d'association pour les séjours de 
10 jours en classe d'environnement, conformément au tableau ci-dessous : 

 

Quotient Participation versée par la Ville pour 
chaque élève versaillais 

1 378,70 € 

2 302,70 € 

3 246,20 € 

4 195,05 € 

5 143,95 € 

6 92,70 € 

2) de verser une aide forfaitaire plafonnée à 92,70 € pour les élèves versaillais partant pour 
une classe d'environnement de 10 jours scolarisés dans une école publique ou privée sous 
contrat d'association hors Versailles ; 

3) d'imputer le montant de la dépense sur les crédits inscrits : 

chapitre 922 "enseignement-formation", 

article 255.1 "classes de découvertes",  

nature 6574  "subvention de fonctionnement aux associations et autres organismes 
de droit privé". 

 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances et de la commission de la Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 

 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 

 
 
2002.09.163 - Fourniture de mobilier de bureau et de mobilier scolaire – Appel d’offres ouvert - 
Adoption du dossier de consultation des entreprises 

 
Mme BRUNEAU : 
 
Par délibération du 1er octobre 1999, le Conseil Municipal décidait de lancer un appel d’offres 

ouvert afin d’assurer la fourniture de mobilier de bureau nécessaire aux services municipaux. A l’issue 
de la consultation, la commission d’appel d’offres a attribué le marché à la société RONEO, 60 avenue 
Charles de Gaulle – 92522 Neuilly sur Seine.  

Au cours de la même séance, le Conseil Municipal a également décidé de lancer un appel 
d’offres ouvert afin d’assurer la fourniture de mobilier scolaire destiné aux écoles maternelles et 
primaires de la Ville. A l’issue de la consultation, la commission d’appel d’offres a attribué le marché 
à la société SIMIRE - BP 2043 – 71020 Macon, pour le mobilier avec piètement en époxy, et à la 
société LAFA – 40 avenue Georges Pompidou – 15003 Aurillac, pour le mobilier en bois.  

Ces différents marchés arrivant à expiration le 31 décembre 2002, il convient de lancer une 
nouvelle consultation. 

Compte tenu du volume de fournitures à acquérir, la procédure retenue est celle de l’appel 
d’offres ouvert en application des articles 33 et 58 à 60 du Code des marchés publics.  
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Le marché à conclure sera un marché fractionné à bons de commande (article 72.1 du Code des 

marchés publics), décomposé en deux lots. La durée du marché est fixée à trois ans à compter de la 
date de notification, avec possibilité de dénonciation. 

Les volumes annuels de commande sont fixés en valeur :  
- Lot 1 : Fourniture de mobilier de bureau, pour un seuil minimum annuel de 50 000 € HT        
(59 800 € TTC) et un seuil maximum annuel de 180 000 € HT (215 280 € TTC) ; 
- Lot 2 : Fourniture de mobilier scolaire, pour un seuil minimum annuel de 40 000 € HT            
(47 840 € TTC) et un seuil maximum annuel de 120 000 € HT (143 520 € TTC) ; 
 
En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de passer un marché à bons de commande selon la procédure d’appel d’offres ouvert, 
se décomposant en deux lots, pour assurer la fourniture de mobilier de bureau nécessaire 
aux services municipaux et de mobilier scolaire pour les écoles maternelles et primaires de 
la Ville :  
− Lot 1 : Fourniture de mobilier de bureau pour un seuil minimum annuel de 50 000 € HT. et 

un seuil maximum annuel de 180 000  € HT ; 
− Lot 2 : Fourniture de mobilier scolaire pour un seuil minimum annuel de 40 000 € HT et 

un seuil maximum annuel de 120 000  € HT ; 

2) adopte à cet effet le dossier de consultation des entreprises  ;  

3) donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant pour signer le marché à 
intervenir et tous documents s’y rapportant ;  

4) autorise Monsieur le Maire, ou à son représentant à signer le(s) marché(s) négocié(s) 
correspondant(s) en cas d’appel d’offre infructueux ;  

5) dit que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits de la Ville en section 
d’investissement. 

 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances et de la commission de la Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 

 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité des votants, le groupe de 

l’Union pour le renouveau de Versailles ne participant pas au vote. 
 
 
2002.09.164 - Rénovation des offices de restauration scolaire - Avenant n° 1 aux marchés passés 
avec les entreprises SOMACO, RENOUX-BOURCIER, DE COCK, SNEHS, THERMOSANI, 
ART-BAT-CONCEPT, AUGAGNEUR pour le secteur nord - Avenant n° 1 aux marchés passés 
avec les entreprises SOMACO, RENOUX-BOURCIER, THERMOSANI, SVEE, TOURNOIS, 
DE COCK, ART-BAT-CONCEPT, COMTE ISOLATION pour le secteur sud. 

 

Mme DUCHENE : 

Cette délibération et les deux suivantes sont liées. En effet le chantier de la rénovation de la 
restauration scolaire était tellement complexe et l’engagement financier tellement important que nous  
avons passé plusieurs marchés, concernant l’un les travaux, l’autre la maîtrise d’œuvre et le troisième 
le matériel. Dans les trois cas on a découvert ici des gaines électriques à changer, là des ventilations à 
supprimer. Dans chaque cas, il a fallu passer un avenant qui a alourdi la note. 

Voyons la première délibération. 

Le 19 juillet 2001, le conseil municipal a adopté les dossiers de consultation des entreprises en 
vue de la rénovation des offices de restauration scolaire des secteurs nord et sud de la Ville pour le 
passage à la liaison froide. 
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Le secteur nord regroupe les offices des écoles suivantes : 

1. maternelle Antoine Richard – 4, rue Antoine Richard ; 
2. maternelle Richard Mique – 12/14, rue Pierre Lescot ; 
3. maternelle la Farandole – 17, rue Jean de la Bruyère ; 
4. maternelle le Petit Prince – 2 bis, rue Baillet Reviron ; 
5. maternelle du Vieux Versailles – 3, rue du Vieux Versailles ; 
6. maternelle les Marmousets et élémentaire Carnot – 38, rue du Peintre Lebrun et 1, rue Carnot ; 
7. élémentaire Marcel Lafitan – 58, boulevard de la Reine ; 
8. élémentaires Richard Mique et Pershing – 4 et 6, rue Richard Mique ; 
9. élémentaire la Source – 24, rue de la Ceinture ; 
10. élémentaire Albert Thierry – 2, rue des Petits Bois ; 
11. élémentaire Wapler – impasse du Docteur Wapler ; 
12. élémentaire les Condamines – 2, rond point des Condamines. 

 
Le secteur sud regroupe les offices des écoles suivantes : 

1. maternelle Honoré de Balzac – 5, rue Honoré de Balzac ; 
2. maternelle Vauban – 87, avenue de Paris ; 
3. maternelle les Lutins – 27, rue des Chantiers ; 
4. maternelle Comtesse de Ségur – 38, rue des Bourdonnais ; 
5. maternelles Clément Ader et Cerf Volant – 4 et 2, avenue Guichard ; 
6. maternelle et élémentaire la Martinière – 63 et 61, rue de la Martinière ; 
7. élémentaire Clément Ader – 8, avenue Guichard ; 
8. élémentaire Jérôme et Jean Tharaud – 29, rue Saint Louis ; 
9. élémentaire Edme Frémy – 16, rue Edme Frémy ; 
10. élémentaires Vauban et Lully – 89 et 87, avenue de Paris ; 
11. élémentaire le Village de Montreuil – 50, rue de Montreuil. 

Des modifications au cahier des charges ont été nécessaires afin de prendre en compte : 
− des aléas non prévisibles à la suite des travaux de démolition ou de fondation ; 
− les remarques du bureau de contrôle pour améliorer la sécurité incendie des bâtiments ; 
− les demandes nouvelles des utilisateurs ou du maître d'ouvrage afin d'améliorer le 

fonctionnement des locaux ou de parfaire l'exécution des prestations. 

Ces modifications portent principalement, pour les secteurs nord et sud sur : 
− la modification des fondations de l'extension de la maternelle Richard Mique compte tenu de 

la mauvaise qualité des sols rencontrée lors des fouilles ; 
− la dépose de cloisons en amiante ciment découvertes lors des travaux de démolition (école 

maternelle le Petit Prince) ; 
− la mise en œuvre de plafonds coupe-feu en remplacement de plafonds non conformes, 

découverts lors des percements réalisés dans les combles pour le passage des gaines de 
ventilation ; 

− le remplacement de câbles électriques complémentaires suite aux bilans de puissance réalisés 
par l'entreprise ; 

− la mise en place de châssis vitrés complémentaires pour améliorer l'éclairement naturel des 
locaux ; 

− la modification de quelques cloisons afin d'améliorer la distribution des locaux ; 
− la suppression de ventilations mécaniques prévues dans certains vestiaires disposant de 

fenêtres par souci d'économie ; 
− la simplification de certains réseaux de ventilation pour faciliter la maintenance et réduire les 

coûts. 

Il est donc proposé d'adopter des avenants aux marchés des secteurs nord et sud suivant les 
tableaux ci-dessous : 
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Secteur nord : 

Montant du marché Montant de l'avenant Entreprise Lots et 
intitulé € H.T. € T.T.C. € H.T. € T.T.C. 

Écart 
% 

Somaco 

1 : 
démolition, 
gros-œuvre, 
maçonnerie 

203.079,84 242.883,49 +35.562,59 +42.532,86 +17,51 

Renoux-
Bourcier 

2 : 
menuiserie 
bois, 
aluminium 

59.438,61 71.088,58 +6.920,14 +8.276,49 +11,64 

Thermosani 
3 : 
charpente, 
couverture 

13.831,78 16.542,81 / / / 

De Cock & 
Cie 

4 : carrelage, 
faïence 82.832,48 99.067,65 -2.872,19 -3.435,14 -3,47 

SNEHS 

5 : 
électricité, 
courants 
faibles 

122.215,00 146.169,14 +10.601,00 +12.678,80 +8,67 

Thermosani 

6 : 
plomberie, 
chauffage, 
ventilation 

216.035,00 258.377,86 +1.329,00 +1.589,48 +0,62 

Art Bat 
Concept 

7 : peinture, 
revêtements 
de sol 

59.142,60 70.734,55 +5.394,02 +6.451,25 +9,12 

Augagneur 8 : faux-
plafonds 18.640,65 22.294,22 +6.865,98 +8.211,71 +36,83 

TOTAUX 775.215,96 927.158,29 63.800,54 76.305,45 +8,23 
 
 
Secteur sud : 
 

Montant du marché Montant de l'avenant Entreprise Lots et 
intitulé € H.T. € T.T.C. € H.T. € T.T.C. 

Écart 
% 

Somaco 

1 : démoli-
tion, gros-
œuvre, 
maçonnerie 

281.905,40 337.158,86 +8.119,69 +9.711,15 +2,88 

Renoux-
Bourcier 

2 : menuise-
rie bois, 
PVC, métal 

56.010,92 66.989,06 +2.750,82 +3.289,98 +4,91 

Thermosani 
3 : char-
pente, 
couverture 

94.131,00 112.580,68 -5.017,00 -6.000,33 -5,33 

SVEE 
4 : électri-
cité, courants 
faibles 

176.673,07 211.300,99 +4.965,10 +5.938,26 +2,81 

Tournois 
5 : plombe-
rie, 
ventilation 

283.673,34 339.273,31 -9.421,09 -11.267,62 -3,32 

De Cock & 
Cie 

6 : carrelage, 
faïence 67.494,62 80.723,57 +615,02 +735,56 +0,91 

Art Bat 
Concept 

7 : peinture, 
revêtements 
de sol 

78.764,06 94.201,82 +5.267,36 +6.299,76 +6,69 

Comte 
isolation 

8 : faux-
plafonds 48.366,61 57.846,47 +11.871,73 +14.198,59 +24,55 

TOTAUX 1.087.019,02 1.300.074,75 +19.151,63 22.905,35 +1,76 
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Le montant de l'ensemble de l'opération pour le secteur nord passe ainsi de 775.215,96 € H.T. 

(927.158,29 € T.T.C.) à 839.016,50 € H.T. (1.003.463,73 € T.T.C.) soit une augmentation de 
63.800,54 € H.T. (76.305,45 € T.T.C.), ce qui correspond à 8,23% du coût global. 

Le montant de l'ensemble de l'opération pour le secteur sud passe ainsi de 1.087.019,02 € H.T. 
(1.300.074,75 € T.T.C.) à 1.106.170,65 € H.T. (1.322.980,10 € T.T.C.), soit une augmentation de 
19.151,63 € H.T. (22.905,35 € T.T.C.), ce qui correspond à 1,76% du coût global. 

Le délai d'intervention est prolongé, pour les deux secteurs, jusqu'au 30 septembre 2002 afin de 
permettre la réalisation de l'ensemble des prestations. 

Conformément aux dispositions de l'article 49.1 de la loi 95.127 du 8 février 1995, la 
commission d'appel d'offres, dans sa séance du 10 septembre 2002 a donné un avis favorable à la 
passation des avenants qui dépassent le seuil des 5%. 

 
En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de conclure une série d'avenants pour la rénovation des offices de restauration 
scolaire des secteurs nord et sud : 

en plus value, pour le secteur nord avec les entreprises : 

- SOMACO (lot n° 1 : démolition, gros-œuvre, maçonnerie) d'un montant de 35.562,59 € 
H.T. (42.532,86 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 203.079,84 € H.T. 
(242.883,49 € T.T.C.) à 238.642,43 € H.T. (285.416,35 € T.T.C.) ; 

- RENOUX-BOURCIER (lot n° 2 : menuiserie bois, aluminium) d'un montant de              
6.920,14 € H.T. (8.276,49 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 59.438,61 € 
H.T. (71.088,58 € T.T.C.) à 66.358,75 € H.T. (79.365,07 € T.T.C.) ; 

- SNEHS (lot n° 5 : électricité, courants faibles) d'un montant de 10.601,00 € H.T. 
(12.678,80 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 122.215,00 € H.T. 
(146.169,14 € T.T.C.) à 132.816,00 € H.T. (158.847,94 € T.T.C.) ; 

- THERMOSANI (lot n° 6 : plomberie, chauffage, ventilation) d'un montant de 1.329,00 € 
H.T. (1.589,48 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 216.035,00 € H.T. 
(258.377,86 € T.T.C.) à 217.364,00 € H.T. (259.967,34 € T.T.C.) ; 

- ART-BAT-CONCEPT (lot n° 7 : peinture, revêtements de sols) d'un montant de 5.394,02 
€ H.T. (6.451,25 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 59.142,60 € H.T. 
(70.734,55 € T.T.C.) à 64.536,62 € H.T. (77.185,80 € T.T.C.) ; 

- AUGAGNEUR (lot n° 8 : faux-plafonds) d'un montant de 6.865,98 € H.T. (8.211,71 € 
T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 18.640,65 e H.T. (22.294,22 € T.T.C.) à 
25.506,63 € H.T. (30.505,93 € T.T.C.) ; 

en moins value, pour le secteur nord avec l'entreprise : 

- DE COCK & CIE (lot n° 4 : carrelage, faïence) d'un montant de 2.872,19 € H.T. 
(3.435,14 € T.T.C.) ramenant ainsi le montant du marché de 82.832,48 € H.T.          
(99.067,65 € T.T.C.) à 79.960,29 € H.T. (95.632,51 € T.T.C.) ; 

en plus value, pour le secteur sud avec les entreprises : 

- SOMACO (lot n° 1 : démolition, gros-œuvre, maçonnerie) d'un montant de 8.119,69 € 
H.T. (9.711,15 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 281.905,40 € H.T. 
(337.158,86 € T.T.C.) à 290.025,09 € H.T. (346.870,01 € T.T.C.) ; 

- RENOUX-BOURCIER (lot n° 2 : menuiserie bois, PVC, métal) d'un montant de              
2.750,82 € H.T. (3.289,98 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 56.010,92 € 
H.T. (66.989,06 € T.T.C.) à 58.761,74 € H.T. (70.279,04 € T.T.C.) ; 
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- SVEE (lot n° 4 : électricité, courants faibles) d'un montant de 4.965,10 € H.T. (5.938,26 € 
T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 176.673,07 € H.T. (211.300,99 € T.T.C.) à 
181.638,17 € H.T. (217.239,25 € T.T.C.) ; 

- DE COCK & CIE (lot n° 6 : carrelage, faïence) d'un montant de 615,02 € H.T.         
(735,56 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 67.494,62 € H.T. (80.723,57 € 
T.T.C.) à 68.109,64 € H.T. (81.459,13 € T.T.C.) ; 

- ART-BAT-CONCEPT (lot n° 7 : peinture, revêtements de sols) d'un montant de          
5.267,36 € H.T. (6.299,76 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 78.764,06 € 
H.T. (94.201,82 € T.T.C.) à 84.031,42 € H.T. (100.501,58 € T.T.C.) ; 

- COMTE ISOLATION (lot n° 8 : faux plafonds) d'un montant de 11.871,73 € H.T. 
(14.198,59 € T.T.C.) portant ainsi le montant du marché de 48.366,61 € H.T.         
(57.846,47 € T.T.C.) à 60.238,34 € H.T. (72.045,05 € T.T.C.) ; 

en moins value, pour le secteur sud avec les entreprises : 

- THERMOSANI (lot n° 3 : charpente, couverture) d'un montant de 5.017,00 € H.T. 
(6.000,33 € T.T.C.) ramenant ainsi le montant du marché de 94.131,00 € H.T. 
(112.580,68 € T.T.C.) à 89.114,00 € H.T. (106.580,34 € T.T.C.) ; 

- TOURNOIS (lot n° 5 : plomberie, ventilation) d'un montant de 9.421,09 € H.T. 
(11.267,62 € T.T.C.) ramenant ainsi le montant du marché de 283.673,34 € H.T. 
(339.273,31 € T.T.C.) à 274.252,25 € H.T. (328.005,69 € T.T.C.) ; 

2) donne tout pouvoir à Monsieur le Maire ou à son représentant pour signer les avenants à 
intervenir et tout document s'y rapportant. 

 
Avis favorable de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la 

Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité des votants, le groupe de 
l’Union pour le renouveau de Versailles ne prenant pas part au vote. 
 
 
 
2002.09.165 - Rénovation des offices de restauration scolaire – Avenant n° 2 au marché de 
maîtrise d'œuvre passé avec le bureau d'étude TROUVIN SEREQUIP. 

 

Mme DUCHENE : 

Par délibération en date du 15 décembre 2000, le conseil municipal a adopté le programme des 
travaux de rénovation des offices de restauration scolaire et décidé de retenir le cabinet TROUVIN 
SEREQUIP comme mandataire de l'équipe de maîtrise d'œuvre chargé du secteur scolaire Nord et 
comprenant : 

1. maternelle Antoine Richard – 4, rue Antoine Richard ; 
2. maternelle Richard Mique – 12/14, rue Pierre Lescot ; 
3. maternelle la Farandole – 17, rue Jean de la Bruyère ; 
4. maternelle le Petit Prince – 2 bis, rue Baillet Reviron ; 
5. maternelle du Vieux Versailles – 3, rue du Vieux Versailles ; 
6. maternelle les Marmousets et élémentaire Carnot – 38, rue du Peintre Lebrun et 1, rue Carnot ; 
7. élémentaire Marcel Lafitan – 58, boulevard de la Reine ; 
8. élémentaires Richard Mique et Pershing – 4 et 6, rue Richard Mique ; 
9. élémentaire la Source – 24, rue de la Ceinture ; 
10. élémentaire Albert Thierry – 2, rue des Petits Bois ; 
11. élémentaire Wapler – impasse du Docteur Wapler ; 
12. élémentaire les Condamines – 2, rond point des Condamines. 
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A la suite de modifications apportées au programme initial des travaux, un avenant n° 1 a été 
passé au conseil municipal du 28 juin 2001, réévaluant le montant de l'enveloppe prévisionnelle des 
travaux. 

Dans le cadre de la réalisation des travaux, nous avons été confrontés à des aléas ayant entraîné 
des travaux supplémentaires, notamment : 

− la dépose de cloisons en amiante ciment découvertes lors des travaux de démolition (école 
maternelle le Petit Prince) ; 

− la mise en œuvre de plafonds coupe-feu en remplacement de plafonds non-conformes 
découverts lors des percements réalisés dans les combles pour le passage des gaines de 
ventilation (écoles élémentaires Richard Mique/Pershing) ; 

− la modification des fondations de l'extension de la maternelle Richard Mique compte tenu de 
la mauvaise qualité des sols rencontrés lors des fouilles. 

Ces travaux ont entraîné une modification du coût de réalisation des travaux sans incidence sur 
la rémunération du maître d'œuvre. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de conclure un avenant n° 2 avec le bureau d'études TROUVIN SEREQUIP pour les 
travaux de rénovation des offices de restauration scolaire du secteur nord ; 

2) donne tout pouvoir à Monsieur le Maire ou à son représentant pour signer l'avenant à 
intervenir et tout document s'y rapportant. 

 
Avis favorable de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la 

Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 
M. de LESQUEN : 
 
Dans ce cas le groupe URV prend part au vote, et votera pour, puisqu’il s’agit d’un avenant à 

une délibération du 15 décembre 2000, avant la date fatidique du 25 mars 2001 où par un procédé 
scélérat, nous avons été exclus de la commission d’appel d’offres 

 
M. le Maire : 
 
C’est l’Ancien régime en quelque sorte. 
 
M. de LESQUEN : 
 
En tout cas, si le crime avait été commis, nous ne le savions pas. 
 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
 
 

2002.09.166 - Travaux d'équipement des offices de restauration en matériel et mobilier – 
Avenant n° 1 au marché passé avec la société Énergie 93. 

Mme DUCHENE : 

Par délibération en date du 1er octobre 2001, le conseil municipal a adopté le dossier de 
consultation des entreprises relatif aux travaux d'équipement des offices de restauration en matériel et 
mobilier. 

Je vous rappelle que ce marché concerne 33 sites. Des modifications ont été nécessaires en 
cours de chantier pour : 
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− tenir compte des demandes complémentaires des utilisateurs ; 
− répondre au mieux aux contraintes d'exécution ; 
− tenir compte des solutions techniques et économiques nouvelles proposées en cours de 

chantier en vue de l'exploitation. 

Les modifications portent sur : 

1. en moins value 
− le remplacement des fours prévus par des fours de même capacité mais présentant une 

puissance électrique légèrement inférieure afin de réduire les consommations 

2. en plus value 
− le remplacement de quelques équipements existants vétustes par du matériel neuf ; 
− l'équipement de divers matériels complémentaires (porte sacs poubelles hygiéniques, meubles 

de rangement et d'hygiène, etc). 

Il est donc proposé d'adopter un avenant au marché passé avec la société ENERGIE 93 suivant 
le tableau ci-dessous : 

Montant du marché Montant de l'avenant 
Entreprise 

€ H.T. € T.T.C. € H.T. € T.T.C. 

Écart 
% 

ENERGIE 
93 

561.399,00 671.433,19 11.203,00 13.398,79 2 

Le montant de l'opération passe ainsi de 561.399,00 € H.T. (671.433,19 € T.T.C.) à            
572.602,00 € H.T. (684.831,99 € T.T.C.) soit une augmentation de 11.203,00 € H.T.              
(13.398,79 € T.T.C.), ce qui correspond à 2% du coût global. 

Le délai d'exécution des travaux est prolongé jusqu'au 30 septembre 2002. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de conclure un avenant avec l'entreprise ENERGIE 93 pour les travaux d'équipement 
des offices en matériel et mobilier : 

en plus value, d'un montant de 11.203,00 € H.T. (13.398,79 € T.T.C.) portant ainsi le 
montant du marché de 561.399,00 € H.T. (671.433,19 € T.T.C.) à 572.602,00 € H.T. 
(684.831,99 € T.T.C.) ; 

2) donne tout pouvoir à Monsieur le Maire ou à son représentant pour signer l'avenant à 
intervenir et tout document s'y rapportant. 

Avis favorable de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la 
Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité des votants, le groupe de 
l’Union pour le renouveau de Versailles ne participant pas au vote. 
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2002.09.167 - Restructuration et extension de l'école maternelle les Dauphins – Nouvelle 
attribution du lot n° 6 à la société COMTE ISOLATION. 

 

Mme GRAS : 

Le groupe scolaire, situé rue du Colonel de Bange, se compose d'une école primaire de                
11 classes et d'une école maternelle de 8 classes. 

Comme les effectifs ont fortement augmenté dans le quartier depuis quelques années, nous 
avons pris la décision de construire une extension à l'école maternelle existante d'une surface d'environ 
800 m² comprenant 4 classes, 1 réfectoire et une salle de jeux ainsi que des locaux administratifs. 

Par délibérations en date des 26 juin 2000 et 19 juillet 2001, le conseil municipal a donc décidé 
de retenir le cabinet DESLANDES comme maître d'œuvre et a adopté le dossier de consultation des 
entreprises. 

Le chantier a démarré au mois de février de cette année et aujourd'hui la structure du bâtiment 
en béton armé est terminée. 

Au mois de mai 2002, nous avons appris que la société ISOL INDUS, titulaire du lot n° 6 
(doublage, plâtrerie, faux-plafonds) était en liquidation judiciaire et n'était par conséquent plus à même 
de poursuivre les travaux. 

Afin de ne pas retarder l'exécution de cette opération, un marché négocié suite à défaillance, en 
application de l'article 35-II-3 du code des marchés publics a été lancé en urgence. A la suite de cette 
consultation, nous vous proposons de retenir la société COMTE ISOLATION en qualité de nouveau 
titulaire du lot n° 6. 

Conformément aux dispositions de l'article 35-II-3 du code des marchés publics, la commission 
d'appel d'offres, dans sa séance du 10 septembre 2002 a donné un avis favorable à la passation de ce 
marché. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide de confirmer la société COMTE ISOLATION comme titulaire du lot n° 6 (doublage, 
plâtrerie, faux-plafonds) relatif à la restructuration et à l'extension de l'école maternelle les 
Dauphins pour un montant forfaitaire de 89.771,18 € H.T. (107.366,33 € T.T.C.) ; 

2) donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer le marché à intervenir et tout document 
s'y rapportant. 

 
Avis favorable de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la 

Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

M. le Maire : 
 
Je pense que dans ce cas le groupe URV votera pour. 
 
M. de LESQUEN : 
 
Je rappelle que nous avons été depuis le début favorables à cette opération et, pour dissiper 

quelques incompréhensions, que, tout en étant pour, nous ne participons pas au vote. 
 
M. le Maire : 
Pourtant une délibération date de l’an 2000. 
 
 
 



 381 
M. de LESQUEN : 
 
Nous avons approuvé l’opération sur le fond, tout en ne participant pas au vote en juillet 2001. 

Nous confirmons. 
 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité des votants, le groupe de 

l’Union pour le renouveau de Versailles ne participant pas au vote. 
 
 

2002.09.168 - Réfection des cours des écoles maternelles « les Lutins » et « Dunoyer de 
Segonzac » - Travaux de voirie - Avenant n°1 au lot n°2 école maternelle « Dunoyer de 
Segonzac ». 

 

Mme DUCHENE : 

Tous les ans nous essayons de rénover une cour de récréation d’une école maternelle et d’une 
école élémentaire. Cette année, nous n’avions pas beaucoup de crédits et nous avons retenu deux 
écoles maternelles. 

Le 27 mars 2002, le conseil municipal adoptait le dossier de consultation des entreprises pour 
engager la réfection des cours des écoles maternelles « les Lutins » et « Dunoyer de Segonzac ». 

Le marché comporte 2 lots : 
- Lot 1 : Travaux de voirie dans la cour de l’école maternelle les Lutins 
- Lot 2 : Travaux de voirie dans la cour de l’école maternelle Dunoyer de Segonzac  

Aujourd’hui, des modifications sont nécessaires pour s’adapter aux contraintes d’exécution non 
identifiées au moment de la consultation du dossier, qui ont conduit à agrandir un peu la cour. 

La masse des travaux du lot n° 2 est augmentée pour réaliser une surface de cour correspondant 
à la suppression de la petite aire de jeux, posée en 1994. En effet, les piétements sont très endommagés 
et la mise en sécurité de l’équipement présenterait un coût trop important tout en ne répondant pas aux 
normes actuelles. 

Il est donc proposé un avenant fixant le nouveau montant du marché comme suit : 

Montant estimatif initial :  88 729 € HT 

Avenant   :   3 785 €  HT 

Nouveau montant estimatif : 92 514 € HT 

Soit une augmentation de 4,3%. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

1) décide de conclure un avenant en plus-value au lot n°2 relatif à la réfection des cours des 
écoles maternelles « les Lutins » et « Dunoyer de Segonzac » - travaux de voirie – attribué 
à la société SCREG ; 

2) dit que cet avenant a pour objet de fixer le nouveau montant estimatif du marché qui passe 
de 88 729 € HT à 92 514 € HT ; 

3) autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant ; 
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4) les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits d’investissement inscrits au 
BP 2002 de la Ville : 

chapitre 902 – Enseignement – Formation ; 
article  211.0 – Ecoles maternelles publiques ; 
nature  2312 -  Travaux sur terrain ; 
programme 200217 – Ecoles maternelles : 
− service 5310 - Espaces verts. 

 
Avis favorable de la commission de l’Urbanisme et des travaux et de la commission de la 

Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité des votants, le groupe de 
l’Union pour le renouveau de Versailles ne participant pas au vote.. 
 
 
2002.09.169 - Ventes de livres et de disques des bibliothèques et de la discothèque municipales 

 

M. de MAZIERES : 

Afin de proposer aux usagers un fonds actualisé et pertinent, les bibliothèques annexes doivent 
libérer de l’espace pour les nouvelles acquisitions. La bibliothèque centrale est alors amenée à stocker 
une grande quantité d’ouvrages dont le prêt n’est plus qu’occasionnel, voire inexistant. La discothèque 
est confrontée au même problème, puisqu’il a été nécessaire de stocker dans une réserve le fonds de 
microsillons pour faire place aux disques compacts (CD) et aux disques vidéo numériques (DVD).  

Une partie de ce fonds inutilisé, dont l’âge est compris entre 5 et 10 ans et plus, pourrait faire 
l’objet d’une cession au public moyennant une somme forfaitaire, à l’occasion de ventes qui 
pourraient avoir lieu à différents moments de l’année. 

Les recettes pourraient être réaffectées au rachat de nouveaux livres, CD ou DVD.  

Les tarifs pourraient être fixés comme suit : 

 
� Livres 

- Format de poche : 1 € ; 
- Format moyen (in quarto) : 2 € ; 
- Grand format ou ouvrage récent (moins de 5 ans) : 3 € ; 
- 3 livres (in quarto) : 4 € ; 
- 4 livres (in quarto) : 5 € ; 
- 5 livres (in quarto) : 6 € ; 
- 3 livres grand format : 8 €. 
 

� Disques 
- 33 tours simple : 2 € ; 
- coffret comprenant deux 33 tours :3 € ; 
- coffret comprenant trois 33 tours : 4 € ; 
- coffret comprenant quatre 33 tours : 6 € ; 
- coffret comprenant cinq 33 tours : 8 €. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) décide d’organiser des ventes de livres et de disques des bibliothèques et de la discothèque 
municipales aux tarifs suivants : 

� Livres 
- Format de poche : 1 € ; 
- Format moyen (in quarto) : 2 € ; 
- Grand format ou ouvrage récent (moins de 5 ans) : 3 € ; 
- 3 livres (in quarto) : 4 € ; 
- 4 livres (in quarto) : 5 € ; 
- 5 livres (in quarto) : 6 € ; 
- 3 livres grand format : 8 €. 
 

� Disques 
- 33 tours simple : 2 € ; 
-  coffret comprenant deux 33 tours :3 € ; 
- coffret comprenant trois 33 tours : 4 € ; 
- coffret comprenant quatre 33 tours : 6 € ; 
- coffret comprenant cinq 33 tours : 8 € ; 

2) dit que les recettes seront inscrites au budget de la Ville au chapitre 923 "Culture", article 
321 "Bibliothèques et médiathèques", nature 7088 "Autres produits d’activités annexes ". 

 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances et de la commission de la Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

M. de LESQUEN : 
 
Je trouve que c’est une très bonne idée. Certains conservateurs ou bibliothécaires ont le défaut 

de toujours entasser sans jamais vendre. Il est logique de faire vivre un fonds, et nous félicitons les 
gestionnaires de la bibliothèque centrale. Nous voterons pour ce projet. 

 
M. le MAIRE : 
 
Ces fleurs s’adressent à Mlle ROSE ( murmures appréciatifs). 
 
M. GABRIELS : 
 
Cela prouve aussi que la bibliothèque manque d’espace (Protestations sur les bancs du groupe 

de l’Union pour Versailles). Bien entendu, elle manque de place pour stocker les documents. 
 
M. de LESQUEN : 
 
Elle manque de place pour les lecteurs. Pour les documents, c’est moins évident. 
 
M. GABRIELS : 
 
Le manque de places est criant pour le public, mais il existe aussi pour les documents. 
 
M. de MAZIERES : 
 
Il s’agit ici des bibliothèques de proximité dont certaines sont effectivement de petites annexes, 

ce qui est exceptionnel. Très peu de villes ont ce système qui est l’un des luxes de Versailles et le 
moyen de rapprocher la culture des gens. Pour y proposer des livres d’actualité, il faut procéder à ce tri 
régulier.  
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L’un des grands atouts de notre politique culturelle est d’avoir des crédits suffisants chaque 

année pour présenter des livres récents. En votant une subvention annuelle importante pour la 
bibliothèque, vous devez avoir conscience qu’elle permet de se procurer ces livres nouveaux. 

 
Mme LEHERISSEL : 
 
Y aura-t-il une publicité pour que les gens soient au courant de cette opération ? 
 
M. de MAZIERES : 
 
Excellente question. Les modalités seront précisées dans le journal. 
 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
 
 

2002.09.170 - Conservatoire national de région – Programme départemental d’aides aux écoles 
de musique et de danse – Convention entre le Département des Yvelines et la ville de Versailles – 
Avenant pour l’année 2002 

 

Mme DUCHENE : 

Le Conseil Général des Yvelines a décidé le 25 juin 1999 de réformer son programme de 
soutien aux écoles de musique et de danse en vue de favoriser l’évolution qualitative des structures 
concernées et d’accompagner les réflexions engagées localement concernant le rôle et les missions de 
ces établissements. 

Ce programme départemental a pris effet le 1er janvier 2000 et le Conseil Général des Yvelines a 
décidé de forfaitiser l’aide versée au Conservatoire national de région de Versailles pour ses projets et 
son fonctionnement. 

Le financement par le Département fait, depuis, l’objet d’une convention d’objectifs, intervenu 
le 24 octobre 2000, pour les années 2000 à 2002. 

Le Commission Permanente du Conseil Général a décidé de reconduire pour 2002 la subvention 
forfaitaire attribuée en 2001, soit 305 000 €, ce qui nécessite, conformément à l’article 1 de la 
convention, l’intervention d’un avenant. Nous nous empressons d’accepter cette somme, car le 
montant avait diminué de 600 000 francs en 1999. 

 
En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

1) approuve les termes de l’avenant à la convention d’objectifs intervenue le 22 octobre 2000 
entre le Département des Yvelines et la ville de Versailles, et relative à l’aide au 
fonctionnement du Conservatoire national de région, cet avenant ayant pour objet de fixer à 
305 000 € le montant de l’aide du Département pour 2002 ; 

2) autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le dit avenant. 
 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances et de la commission de la Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 

Je signale qu’il y a eu deux départs dans le personnel du conservatoire, dont celui de            
Mme CASARI. Nous nous employons maintenant -M. de MAZIERES nous avait alertés- à une 
restructuration du conservatoire. 

 
Le projet de délibération, mis aux voix, est adopté à l’unanimité. 
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2002.09.171 - Subvention au Département des Yvelines pour le déplacement et la restauration de 
l’orgue conservé à l’Hôpital Richaud. 

 

M. de MAZIERES : 

Dans le cadre du programme départemental « sauvetage d’urgence d’objets d’art et de 
documents d’archives », la Direction des Archives Départementales a procédé à l’étude relative au 
déplacement et à la restauration de l’orgue conservé jusque là à l’Hôpital Richaud, qui est un 
instrument très correct, et qui sera ensuite installé dans la très belle chapelle du Lycée Hoche. Elle 
pose aujourd’hui des problèmes de sécurité, mais lorsqu’elle sera rénovée, ce sera un lieu magique 
pour organiser des concerts. Elle a déjà été utilisée pour de petites manifestations, et souvent dans le 
cadre du mois Molière. C’est un des joyaux de la ville de Versailles et il est très bien que l’on puisse y 
installer un orgue. 

Le Conseil Général, cette opération, en partie grâce au talent d’Alain SCHMITZ pour défendre 
la culture. Conformément à la procédure mise en place par décision du 31 mai 1996, il sollicite la 
participation financière de la Ville à hauteur de 30 % du montant TTC du coût des travaux. 

Le devis établi par l’expert conseil pour les orgues, auprès du Ministère de la Culture, est estimé 
à 50 905,90 € ; la subvention à verser par la Ville s’élèvera donc à 15 271,77 €. 

En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
1) décide d'accorder « une subvention exceptionnelle » de 15 271,77 € au Département des 

Yvelines pour le déplacement et la restauration de l’orgue conservé à l’Hôpital Richaud en 
vue de son installation dans la chapelle du Lycée Hoche ; 

 
2) autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention entre la ville de 

Versailles et le Département des Yvelines ; 
 

3) dit que les crédits seront inscrits au budget primitif 2003 et 2004. 
 
Avis favorable de la commission de l’Administration générale, de la vie économique et des 

finances et de la commission de la Culture, de l’enseignement, de la jeunesse et des sports. 
 

Mme LEHERISSEL : 
 
Lorsque je l’ai vue en juillet, la chapelle n’était pas en état de recevoir l’instrument. Il va donc 

falloir entreposer celui-ci un certain temps. Selon le dossier, il sera chez l’expert. Mais les délais ne 
risquent-ils pas d’être très longs, et donc le stockage coûteux ? 

 
M. le Maire : 
 
Je suis sûr que nos représentants au Conseil général vont d’empresser de le faire restaurer. 
 
M. SCHMITZ : 
 
Oui, mais une fois restauré, effectivement nous ne pourrons pas l’installer tout de suite dans la 

chapelle. Il est prévu un stockage gratuit, sous contrôle du restaurateur, car les orgues sont très 
sensibles aux variations d’hydrométrie. 

 
M. de LESQUEN : 
 
Cet orgue va donc rester silencieux. Pendant combien de temps ? 
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Centre de Loisirs Sans Hébergement (C.L.S.H.) du centre 
socioculturel des Chantiers 

395 

2002.09.179 Travaux de peinture de l’horloge et réfection des vitraux de la façade 
sud-est de l’église Notre-Dame – Autorisation de déposer le dossier de 
permis de construire 

395 

2002.09.180 Prestation de service de téléphonie publique – Appel d’offres 
ouvert- Adoption du dossier de consultation des entreprises 

396 

2002.09.181 Fourniture de mobilier urbain et de matériel de signalisation – Appel 
d’offres ouvert – Adoption du dossier de consultation des entreprises 

397 



 437 
2002.09.182 Réfection de couvertures et d’étanchéités – Centre Technique 

Municipal (lot n°6) – Avenant n°1 au marché passé avec la société 
CHAPELEC 

399 

2002.09.183 Convention de concession de chauffage urbain – Avenant n°4 400 

2002.09.184 Traitement des bétons poreux de la tribune couverte du stade 
Montbauron – Avenant n°1 au marché passé avec la société CHANIN 

401 

2002.09.185 Fourniture de matériel de plomberie, sanitaire, robinetterie, carrelages 
et matériaux de construction – Avenant n°1 au lot n°2 au marché 
conclu avec la société POINT P 

402 

2002.09.186 Fourniture de carrelages et matériaux de construction – Appel d’offres 
ouvert – Adoption du dossier de consultation des entreprises 

403 

2002.09.187 Acquisition foncière en vue de la réalisation de logements aidés, 64 
rue de Montreuil par la SA d’HLM LA SABLIERE – Subvention pour 
surcharge foncière 

404 

2002.09.188 Société HLM LA SABLIERE- Acquisition de 25 logements en vue de 
la réalisation de logements aidés au 64 rue de Montreuil – Emprunt 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation – Demande de garantie 
de la Ville – Convention – Acceptation 

405 

2002.09.189 Délégation de service public pour l’exploitation et l’entretien de la 
gare routière à Versailles- Choix du délégataire 

409 

2002.09.190 Programme de mise aux normes et d’aménagement des quais bus      
(3 ème phase) – Appel d’offres ouvert – Adoption du dossier de 
consultation des entreprises 

411 

2002.09.191 Travaux d’enfouissement des différents réseaux aériens, de rénovation 
de l’éclairage public et de voirie rue des Célestins – Appel d’offres 
ouvert – Adoption du dossier de consultation des entreprises – 
Conventions à passer avec Electricité de France et France Télécom 

414 

2002.09.192 Travaux d’enfouissement des réseaux aériens électriques, de 
rénovation de l’éclairage public et de la voirie, avenue des Arts à 
Versailles – Avenant n°1 au lot n°1 du marché conclu avec la société 
CEGELEC PARIS 

415 

2002.09.193 Travaux d’assainissement – Remplacement d’une canalisation d’égout 
rue Montebello – Adoption du dossier de consultation des entreprises 
– Demande de subventions 

416 

2002.09.194 Travaux d’assainissement rue Exelmans – Demande de subventions 417 

2002.09.195 Réhabilitation du collecteur 120/75 du boulevard de Glatigny – 
Demande de subvention 

418 

2002.09.196 Mise en œuvre du porte- monnaie électronique MONEO pour le 
stationnement payant de surface – Marché négocié sans mise en 
concurrence 

420 

2002.09.197 Contrat de concession des parcs de stationnement de Saint-Cloud et de 
Notre-Dame – Avenant n°10 

424 

2002.09.198 Aménagement des espaces extérieurs autour de la Fondation Lépine – 
Approbation de l’avant-projet sommaire – Demande de subventions 

426 



 438 
2002.09.199 Marché de ramassage des déjections canines- Mise en concurrence 

simplifiée (2 ème procédure) – Adoption du dossier de consultation 
des entreprises 

427 

2002.09.200 Réalisation d’un système d’arrosage automatique intégré avenue de 
Saint-Cloud, côté pair entre les avenues Rockefeller et de l’Europe – 
Adoption du dossier de consultation des entreprises 

428 

2002.09.201 Marché d’insertion professionnelle relatif au ramassage de feuilles, 
tontes et travaux horticoles simples – Marché passé en application des 
dispositions de l’article 30 du Code des Marchés Publics 

429 

2002.09.202 Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés  - Facturation 
des coûts liés aux transferts des ordures ménagères sur le centre de 
Buc – Avenant n° 5 au lot n1 du marché passé avec la société Nicollin 

430 

2002.09.203 Remplacement de Madame Emmanuelle LEPRINCE-RINGUET, 
conseillère municipale au sein du conseil municipal et de différentes 
commissions 

339 

 
 


